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CHAPITRE N° 2
ONNAING EN 1789 – 1790 – 1791
En annexe ci-après, photocopie de l’original du cahier de doléances du 27 mars 1789.
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CHAPITRE N° 3
ONNAING EN 1792 – 1793 – 1794 - 1795

ANNEE 1793 :

Le 7 janvier, un tableau, situé près de la porte supérieure de la Maison Commune et destiné à afficher les extraits des publications de mariages, est démoli.

Les représentants de la Municipalité constatent que le tableau a été détaché de la muraille et qu’on avait forcé le cadre, brisé les « pentures » et ferrures et qu’on l’avait enlevé. L’auteur de ce méfait n’a jamais été découvert.

Le 23 janvier, une diligence venant de Paris s’arrête à l’auberge de « La Montagne » située près de l’église. Les voyageurs apprennent aux Onnaingeois qu’ils fuient car on a guillotiné le roi Louis XVI deux jours avant.

Le 6 février, un cadavre est découvert sur la route de Mons à Valenciennes entre Onnaing et Quarouble, par Jean Montois de la Chapelle, Pierre Joseph Poix d’Onnaing et le cavalier Hucq du 1er régiment de cavalerie de France.

Le chirurgien Hecquet requis pour l’expertise, constate des plaies sur le pariétal gauche et une fracture de la mâchoire inférieure. Un objet contondant a été la cause de la mort.

Le 7 février, le citoyen Pierre Mathieu Cheminais requiert l’arrestation du fils du citoyen Pierre Joseph François, sans donner de raison particulière à la municipalité.

Le 11 février, suite à une décision du Directoire du Département du Nord et compte tenu que les élus de la municipalité ont donné des marques d’incivisme, les élections du 11 novembre 1792 sont annulées le 31 janvier 1793.

En conséquence Pierre Joseph François de Moury administrateur du directoire du District de Valenciennes accompagné du citoyen Coquet se rendent à Onnaing où ils font sonner la cloche pour assembler les citoyens et leur lire l’arrêté du Directoire.

Les citoyens Antoine Luciez, Jean-Baptiste Rogez et Jean Baptiste Leblanc, étant tous trois plus anciens d’âge, ouvrent la séance pour la nomination d’un président et d’un secrétaire, après avoir prêté serment de fidélité à la Nation.

Sur 26 votants, le citoyen Nicolas Riche réunit 25 suffrages et est proclamé président. Le citoyen Jean Baptiste Leblanc ayant recueilli 16 suffrages sur 18 votants, est proclamé secrétaire.

Les 3 scrutateurs élus sont le citoyen Stomph, le curé constitutionnel Chabe et le citoyen Leroy.

Sur 142 votants le citoyen Godefroy Mariage recueille 87 suffrages et est élu maire.

Les 5 officiers municipaux élus sont les citoyens Nicolas Riche, Nicolas Hornez, Jean Baptiste Leblanc fils, Clerquin et François Montée.

Pour l’élection du procureur de la commune, Pierre Joseph Dusart ayant réuni 38 suffrages sur 40 est élu.

Enfin les 12 notables élus sont : les citoyens Le Roy, Pierre Joseph Alglave, Ghislain, Antoine Luciez, Finet, Defert, Richard, le curé Chabe, Jacques Deramau, Devilaire, Canonne et Fontaine.

Le 16 février, le conseil général de la commune décide de vendre des saules et peupliers morts pour payer le contrôle du « passement » des branches de saules et de peupliers.

Le 20 février, deux mencaudées de la vicairie d’Onnaing sont vendues, l’une pour 805 livres de France, l’autre pour 630 livres.

Le 24 février, requête de la municipalité d’Onnaing pour le soulagement des indigents :

                 Aux Citoyens Administrateurs composant le Directoire du District de Valenciennes.

Citoyens,

A la réquisition du Procureur de la Commune d’Onnaing, le Conseil Général s’étant assemblé le 24 février 1793 à effet de pourvoir à la subsistance des pauvres de la dite commune dont le nombre est infime, il a été délibéré de nommer des commissaires pour se présenter vers vous, citoyens, vous en exposer les besoins pressants et vous supplier d’ouvrir les entrailles de la charité à l’égard de cette classe d’infortunés.

Vous n’ignorez pas, citoyens, que les revenus des biens des pauvres ne peuvent pas suffire pour subvenir aux besoins des plus indigents.

Le ci-devant chapitre de la Métropole de Cambrai qui avait des biens et des revenus très considérables dans notre commune accordait annuellement une somme de 400, 500 et même 600 livres, selon la cherté des vivres.

Etant donc vous, citoyens, les pères des pauvres et le soutien des indigents, nous avons lieu d’espérer que vous regarderez les nôtres d’un œil de commisération et ils ne cesseront d’adresser des vœux au Ciel pour l’heureux succès et la prospérité de la République.

Les Maires, Officiers Municipaux et Membres du Conseil Général de la Commune d’Onnaing,

G. Mariage, maire – RicheI – Clerquin – Montée – Leblanc - officiers.

Pour faire suite à cette requête de la municipalité d’Onnaing, le District de Valenciennes prend la décision suivante :

« Nous sommes d’avis qu’il échoit d’accorder à la dite Municipalité un secours à prendre sur les 39 000 livres assignées à ce département par la loi du 12 juillet pour secourir les indigents ».

Fait en séance du 28 février 1793, l’an deuxième de la République Française.

Le 26 Février, ce jour là :

- Le conseil général de la commune décide de remettre en état la maison commune, de passer la main d’œuvre au rabais et de payer les bottes de « palles » à raison de 10 à 11 livres chacune.

- Sur demande du garde général des Eaux et Forêts, Jean Baptiste Leblanc officier municipal, est nommé commissaire par le conseil général de la commune.

- Un certificat de résidence établi, pour une période de 3 mois, par le conseil général de la commune.

Ce certificat est fait à Jean Baptiste Delcambre sur attestation des citoyens Pierre Plichon, Antoine Ignace Prin, Antoine Ego, Jean Baptiste Prin, Antoine Leroy, François Gosteau, Isidore Mariage et Jean Baptiste Mariage qui affirment être ni parents, ni alliés, ni fermiers, ni domestiques, ni créanciers, ni débiteurs, ni agents du certifié Delcambre.

Début mars, des nouvelles inquiétantes nous parviennent. 

Les Français qui avaient commencé l’invasion de la Hollande à partir du 9 Février sont battus à Maestrich.

A Valenciennes des bruits alarmants circulent également.
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Le 3 mars, le conseil général de la commune « fait savoir » qu’il sera procédé à la réfection de la maison commune.

Pour cette réfection :

« le premier demeuré » concernant les bottes de « palles » est adjugé à Jean Baptiste Leblanc pour le prix de 22 livres le cent ».

« le deuxième demeuré » pour la main d’œuvre est adjugé au couvreur Martin Joseph Anne pour la somme de 48 livres ».

Le 8 mars, l’armée se replie précipitamment sur Valenciennes, seule place forte pouvant contenir l’avance ennemie.

Le comportement de l’armée de la Leuse est une des causes de cette débâcle. Dumouriez reçoit l’ordre de la Convention de prendre lui-même le commandement de cette armée.

Le 10 mars, le sieur Durfaut « échappé » de Valenciennes est convoqué par la municipalité afin de rendre compte du motif qui le fait résider à Onnaing.

Durfaut est questionné par le maire Godefroy Mariage qui lui ordonne de fournir sous 48 heures un certificat de la ville de Valenciennes, avec preuves de patriotisme et civisme.

Ce même jour :

Sur décision du juge de Paix du canton de Condé la municipalité d’Onnaing est condamnée à payer au citoyen Pierre Mathieu Cheminais, habitant de la commune, la somme de 55 francs, pour avoir été employé par l’ancienne municipalité à la recherche d’un émigré. 

Le 15 mars, le garde publie dans les rues du village qu’un décret du 23 février ordonne la levée de 300 000 hommes pour les armées. Plusieurs habitants d’Onnaing partent pour rejoindre le contingent, mais la plupart font demi-tour car l’ennemi est déjà à nos portes.

C’est le début de la grande mobilisation de tous les hommes célibataires ou veufs sans enfants, de 18 à 40 ans.

Le 18 mars, c’est la bataille de Neerwinden, bataille plus meurtrière encore que celle de Jemmapes. Un grand nombre d’officiers sont tués ou blessés. Les généraux Dumouriez et Thouvenot ont failli être prisonniers. Beaucoup de soldats, en majorité issus des bataillons de volontaires, ont pris la fuite. La défaite se confirme le lendemain.
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Le 18 mars, c’est la bataille de Neerwinden, bataille plus meurtrière encore que celle de Jemmapes. Un grand nombre d’officiers sont tués ou blessés. Les généraux Dumouriez et Thouvenot ont failli être prisonniers. Beaucoup de soldats, en majorité issus des bataillons de volontaires, ont pris la fuite. La défaite se confirme le lendemain.

Le 24 mars, évacuation de Bruxelles.

Le 26 mars, évacuation de Mons.

A partir du 27 mars, Valenciennes est encombrée de fuyards.

L’indiscipline des troupes françaises en retraite vers nos frontières terrorise les villageois. Ce 27 Mars, vers cinq heures du matin, les volontaires nationaux de Paris poussent une pointe vers Quiévrain et mettent le feu à une meule de colza appartenant à Antoine Dassonville de Quarouble.

C’est le produit de sept ou huit mencaudées de terre. Le dommage résultant de cet exploit s’éleva à 720 livres de France.

La place de Valenciennes est commandée par le général Ferrand. En quittant Mons pour rejoindre Valenciennes, le général Ferrand avait fait sauter les ponts de Marchipont, Quiévrain et Crespin pour retarder l’avance des Autrichiens.
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Le 30 mars, la Convention convoque Dumouriez à comparaître devant elle, mais celui-ci refuse.

Le 1ER avril, le ministre Beurnonville et quatre commissaires de la Convention arrivent au quartier général de Saint-Amand pour l’arrêter ; Dumouriez les fait prisonniers. Conduits à Tournai, ils sont livrés aux Autrichiens. C’est la trahison.

Ce même jour : sur réquisition de Lahaisse, commissaire de la levée de la milice du contingent du Canton de Condé, la municipalité fait assembler la jeunesse d’Onnaing pour le tirage au sort.

Au cours de cette assemblée à l’église, le citoyen Stomph commissaire à la levée du quart de la garde nationale, déclara que ceux qui étaient déjà « tombés au sort » pour la garde nationale ainsi que ceux qu’il avait exemptés de marches, ne tiraient pas au sort pour le contingent.

Plusieurs citoyens déclarèrent qu’il avait reçu des sommes en assignats de la part de ceux qu’il voulait exempter.

Le citoyen Jean Antoine Duroux lui avait donné 90 livres, Jean Baptiste Mariage 80 livres, Martin Mochez 150 livres, Jean Joseph Clerquin 115 livres et Jean Joseph Huart 150 livres.

Sur ces déclarations le citoyen Stomph est mis en état d’arrestation par la Municipalité qui requiert les gendarmes nationaux pour le transférer à la maison d’arrêt du District de Valenciennes.

Le 2 avril, Dampierre remplace Dumouriez au commandement des troupes autour de Valenciennes ; 40 000 hommes sont répartis sur Famars et à la limite de Saint-Saulve et Onnaing.

Dampierre ainsi que plusieurs autres généraux restent fidèles à la Convention malgré les pressions de Dumouriez.

Le mercredi 3 avril, après délibération, le Conseil général décide que le « passement » des marais communaux se ferait le mardi 9 avril sur la place au plus offrant et dernier « enrichissant » pour 3 années consécutives. Ce aux conditions des années précédentes à charge de payer 12 livres en monnaie de France afin de rétribuer le contrôle, le notaire, la municipalité et pour améliorer le sort des indigents « qui doivent marcher au secours de la Patrie ».

Le 4 avril, fuite de Dumouriez accompagné d’un certain nombre de fidèles dont le duc de Chartres. Ils gagnent Wiers puis Tournai. 

Cette fuite de Dumouriez est apprise avec stupéfaction le 5 avril à Onnaing.

[image: image13.png]



Le 6 avril, un commissaire de la Convention, coiffé d’un bicorne à cocarde tricolore, donne l’ordre d’arrêter tout individu suspect sur le territoire de la commune d’Onnaing.

Le 8 avril, les premiers uhlans apparaissent. Leur Q.G. est établi à Onnaing.

Les coalisés s’emparent du camp de Maulde et se présentent devant Condé pour en faire le blocus.

Le 9 avril, des ennemis arrivent à Onnaing par le chemin d’Estreux. A près avoir raflé nourritures et boissons, ils repartent par le même chemin.

L’importante position du Rôleur qui protège Valenciennes tombe aux mains des Autrichiens.

Le 11 avril, les habitants d’Onnaing préfèrent que les Autrichiens profitent de leurs denrées plutôt que de les mettre à l’abri comme cela leur a été conseillé.

« Bon pour mémoire » cite le rapporteur.

A la mi-avril, les coalisés occupent sur la rive gauche de l’Escaut : Maulde, Saint-Amand, Bruille et les bois d’Hasnon, de Vicoigne et de Raismes. Sur la rive droite les Autrichiens s’échelonnent depuis Quiévrain jusqu’à Saint-Saulve et Préseau.
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Pendant la seconde moitié d’avril, le général Dampierre fait de nombreuses attaques pour essayer de se dégager de l’emprise ennemie mais vainement.

Dans la nuit du 30 avril au 1er mai, une grande attaque est opérée sous le commandement des généraux Dampierre, Lamarque et Ferrand. Les Français essaient de dégager Condé du blocus dont il est l’objet, mais devant un ennemi supérieur en nombre ils sont contraints de reculer et perdent 2 000 hommes.

Onnaing est dévasté au passage.

Le 6 mai, nouvelle grande attaque exigée par les représentants de la Convention. Après avoir progressé jusqu’à Quiévrain, les Français sont contraints de battre en retraite jusqu’au camp de Famars.
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Le 8 mai, Dampierre renouvelle l’offensive. Malgré un feu terrible des canons ennemis, il se met à la tête des colonnes et dans la charge du mont d’Anzin tombe, frappé d’un boulet qui lui emporte la jambe. 

Les Français perdent 1 500 hommes. C’est encore un échec car Condé n’est pas dégagé.

Dampierre mourra le 9 mai à Valenciennes, à l’hôtel du Nord, au numéro 66 de la rue du Quesnoy, à l’âge de 37 ans. Il fut enterré au mont Houy le 10 mai avec tous les honneurs militaires.

Le 20 mai, de nouvelles élections ont lieu à Onnaing, les Autrichiens ayant exigé la révocation de la municipalité en fonction. Les habitants sont convoqués à l’église pour élire une nouvelle municipalité. Jean Joseph Coroenne est élu maire à l’unanimité des suffrages.

Les officiers municipaux sont : Jacques Joseph Mariage, Jean Baptiste Dervaux, Antoine Leroux, Jean Baptiste Huart, Pierre Ignace Sevrez, Jacques Joseph Bavay et Antoine Mochez. Jean Joseph Boursier est nommé procureur et Emmanuel Plichon secrétaire greffier. Les notables restent en place.

En vue du siège de Valenciennes, le prince de Cobourg établit son quartier général à Estreux et le comte de Ferraris, grand maître de l’artillerie, à Onnaing.

Le 21 mai, après délibération, le Conseil général de la commune décide de « gager » un interprète afin « d’interpréter » les réquisitions de la troupe. Le sieur Hugenus est prié d’accepter ce poste. Il sera payé aux frais de la communauté à raison d’une demi-couronne ou 3 livres de France par jour tant que cela sera nécessaire.
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Le 23 mai, à partir de cette date Hollandais, Anglais et Autrichiens reprennent l’offensive.

Le 24 mai, les alliés, au nombre de 80 000, encerclent Valenciennes. Ils disposent de 347 canons et de deux corps d’armée : l’un sous les ordres du prince de Saxe-Cobourg, l’autre sous les ordres du duc d’York et du général impérial le comte de Ferraris.

Onnaing est rempli de soldats anglais, hollandais, autrichiens, uhlans, qu’il faut loger et nourrir, parfois 30 à 40 dans une même maison. Il faut aussi subir les injures de soldats ivre-morts sous l’effet de l’alcool. Des excès sont parfois commis par la soldatesque. De nombreux vols ont lieu dans les principales fermes d’Onnaing et des environs. Des chevaux réquisitionnés restent parfois entre les mains de l’ennemi. Magloire Senocq de Quarouble perdit deux chevaux et quatre poulains, François Dassonville quatre chevaux qui moururent de fatigue.

A cette période, les soldats construisent la « chasse des Beaumonts » et le « Chemin de la Folle Emprise ». A l’origine ce chemin s’appelait la « chasse des Uhlans ».

Le 3 juin, suite à l’occupation autrichienne, le curé Chabe quitte Onnaing précipitamment après y avoir séjourné 18 mois.

Le 15 juin, c’est le retour à Onnaing du curé Mabille.

Le 2 juillet, Bernard, fils de Guillain Gilliot, Couvreur de paille et de Caroline Delvallée, de la paroisse de Jenlain, âgé de 18 ans, est blessé d’un coup de boulet dans les tranchées près de Valenciennes. Il est au service de sa Majesté l’empereur en qualité de pionnier. Transporté au village d’Onnaing, il y meurt une heure trente environ après son transfert.

Le 7 juillet, Joseph Linquette du régiment de Verse, compagnie de Gramont, déclare à la municipalité d’Onnaing que Bonnequête, du même régiment, étant tombé malade dans les tranchées a été transporté à Onnaing où il est décédé.

Le dit Joseph Linquette s’est chargé de toutes les « nippes et effets » du cadavre.

Le 10 juillet, prise de Condé par les Autrichiens après 3 mois de blocus. La reddition de Condé est la conséquence de la famine.

Pendant toute la période que dure le siège de Valenciennes, les habitants d’Onnaing, hommes et femmes, sont tenus d’aller travailler chaque jour aux tranchées, parfois sous une pluie continuelle et dans la boue, car les alliés préparent l’assaut à partir de « parallèles » bourrées de canons et de mortiers.

Le 18 juillet, après que le curé Mabille célèbre la messe dans l’église d’Onnaing, un boulet tombe sur un fourgon de poudre au Petit Saint-Saulve, dans le camp autrichien. La déflagration est telle qu’une peur panique s’empare des habitants.
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Le 28 juillet, le siège de Valenciennes se termine par la capitulation malgré le courage et l’abnégation de ses défenseurs, dans un combat inégal.

Rappelons quelques faits :

Le gros de l’armée française avait quitté Valenciennes et le camp de Famars le 24 mai pour rejoindre Bouchain, le général Lamarque laissant à Ferrand l’honneur de défendre la ville avec une garnison de 9 000 hommes. Valenciennes abrite une population de 30 000 personnes, grossie par de nombreux réfugiés des environs, préférant la ville assiégée à l’insécurité de l’exode. Les représentants de la Convention : Briez et Cochon sont restés à Valenciennes.

Le 14 juin : première sommation du duc d’York demandant la reddition de la place et commencement du bombardement.

A partir du 14 juin : feu terrible des canons ennemis de Saint-Saulve, Marly et Famars, les édifices s’effondrant les uns après les autres.

Ce bombardement durera ainsi 42 jours, les morts et les ruines s’accumulant dans la place.

Le 26 juillet, la municipalité demande solennellement à Ferrand de mettre fin à une résistance devenue trop cruelle pour la population. Plus de 3 000 personnes avaient perdu la vie.

Le 27 juillet, Ferrand accepte la proposition de capitulation adressée par le duc d’York.

A la suite de la capitulation de Valenciennes, la municipalité d’Onnaing reçoit l’ordre d’envoyer tous les chariots disponibles pour aller aider à déblayer les rues de la ville jonchées de projectiles et de débris.

Le 1er août, la garnison de Valenciennes quitte la ville. Prisonnière sur parole, elle ne pourra plus servir contre l’ennemi. Elle sera envoyée à Lyon et en Vendée.

Le prince Cobourg, général en chef, l’archiduc Charles, le duc d’York et les généraux font leur entrée à Valenciennes par la porte de Cambrai.

Le soir de ce 1er août, le duc d’York célèbre sa victoire par un festin de 140 couverts dans son quartier général d’Estreux.

Le 4 août, des habitants d’Onnaing vont vendre leurs produits à bon prix à Valenciennes car la population est sans vivres depuis plusieurs jours.

Le 3 septembre, une loi place « hors la loi » tous ceux qui ont exercé une fonction municipale pendant l’occupation ennemie.

Le 11 septembre : Reddition du QUESNOY.
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Le 27 septembre, 22 jeunes gens d’Onnaing, âgés de 18 à 25 ans, non mariés ou veufs sans enfant, quittent le village pour se rendre à Lille en vue de leur incorporation.

Parmi eux se trouvent Jean Baptiste Hornez, François Demain et Pierre Joseph Dussart.

Le rendez-vous a lieu Place de la Préfecture. Faisant comme ceux d’une commune avoisinante, lorsqu’arrive leur tour, ils omettent volontairement de répondre à l’appel. Puis, quittant LILLE rapidement, tous revenant à travers champs, rentrent au village les 3 et 4 octobre.

Le 8 octobre, la Jointe charge la commune d’Onnaing d’une contribution dont la somme n’est pas connue. Le paiement de cette contribution ne fut que très partiel par suite de circonstances ultérieures qui obligèrent les Autrichiens à fuir.

Le 19 octobre : Décret de la Convention déclarant que l’armée du Nord a bien mérité de la Patrie.

Le 3 novembre, suite à une enquête sur l’état des citoyens : « il ne se trouve personne, dans la commune d’Onnaing, qui soit capable de remplir la fonction d’instituteur ».
Seuls font exception les citoyens Jean Baptiste Canonne et Pierre Ignace Wascheul qui ont déjà fait fonction tous les deux avant l’invasion de l’ennemi.

Le 12 novembre, 10 Autrichiens pénètrent chez Jean François Richard, maréchal ferrant. Ils lui volent 2 mouchoirs qui contiennent 48 livres de France en or. Puis ils l’emmènent vers Bouchain après l’avoir sérieusement fustigé. Le 23 décembre, il peut se rendre à Douai où il lui est donné 100 livres à titre d’indemnité (voir annexe 3).

En novembre, la terreur s’étend dans toutes les villes.

A cette époque les riches d’Onnaing reçoivent des lettres anonymes les incitant à aller déposer de fortes sommes d’argent au pied d’un arbre ou sous une borne « si ils ne veulent pas qu’il leur arrive malheur ».

Le 19 décembre, la Convention ordonne la création d’une école dans toute localité de 400 à 1 500 habitants.

Les instituteurs doivent posséder un certificat de civisme délivré par les comités de salut public et de surveillance.
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ANNEE 1794 :

En ce début d’année, la misère est toujours aussi grande à Onnaing où de nombreuses troupes sont toujours cantonnées.

Le 9 février, le maire expose au rabais ou « moins disant », la collecte ou recette de l’imposition de mille livres au lieu de l’imposition qui avait été faite en seigle et en avoine ; ce afin d’être en conformité avec l’ordonnance rendue par la Jointe établie par Sa Majesté L’Empereur pour l’administration en pays conquis.

L’adjudicataire sera tenu de recevoir et collecter ce que chaque contribuable doit payer pour sa quote-part.

Il ne pourra prétendre à aucun dû pour les rabais qui pourraient lui être accordés. Il sera responsable des deniers qu’il n’aura pas reçus. Il sera obligé de payer et transporter l’argent, à ses frais, chez le Receveur Général Bouchelet de Berlaimont. 

Il sera tenu de faire apparaître la quittance aux maires et échevins au cas où il aurait des frais, ceux-ci restant toutefois à sa charge.

Il sera tenu de rendre et liquider son compte en un seul et même jour qui lui sera assigné par la mairie.

Il devra donner « bonne et suffisante » caution vis-à-vis du maire et gens de loi à qui il paiera 6 livres et 15 patars pour les frais.

S’il arrivait que l’adjudicataire ne puisse donner « bonne et suffisante » caution, l’adjudication n’aura pas lieu.

L’adjudication est faite après les vêpres paroissiales avec l’autorisation du pasteur. La mise à prix est faite par Pierre Joseph Waxin, à 18 deniers la livre.

Le 4 mars : Arrêté de la Jointe : pour éviter les problèmes au moment des semailles de printemps, les fermiers qui occupent à titre de bail des terres ayant appartenu à des propriétaires dont les biens ont été confisqués comme biens nationaux pendant la révolution, ne paieront pas leur fermage ni aux nouveaux acquéreurs, ni à ceux qui ont été dépossédés, mais à des receveurs domaniaux du pays conquis.

Cet arrêté est la conséquence des conflits qui ont surgi au retour de certains émigrés qui veulent récupérer leurs terres. Conflits également en raison du pillage des bois. Les paysans ont pris l’habitude d’abattre les arbres et les taillis, de faire paître leur bétail. A Quarouble, les bois du chapitre ont été ainsi ravagés.

Le 6 mars, au Cours de la réunion de la Municipalité, un conseiller affirme que la pénurie de grains est grande dans la commune et que de nombreux citoyens sont sans pain. Il se demande comment les habitants vont pouvoir subsister avec de l’avoine, d’autant plus que peu de cultivateurs récoltent cette denrée qui ne pourra longtemps suppléer le maque de pain. La population court de grands dangers si l’on ne trouve pas rapidement une solution. A l’unanimité la Municipalité décide qu’il sera exposé que la commune manque totalement de ressources. Elle délègue le citoyen François Montée, brasseur, pour la représenter.

Vers la mi-juin, une épidémie de dysenterie se déclare dans le village, faisant 2 à 3 victimes par jour.

Le 20 juin : à cette date les anglais traversent Onnaing pour se rendre en Flandre. 

Les armées de Pichegru et Lourdan entrent en Belgique et Jourdan bat les Autrichiens à Fleurus le 26 juin.

Par crainte de certains décrets de la Convention, une véritable panique s’empare des pouvoirs en place et de ceux qui se sont compromis avec l’occupant.

A Valenciennes : Alexandre de Pojol prend la fuite ainsi que les membres de la Jointe.

Grâce à leurs progrès en Belgique les Français encerclent Valenciennes.
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Le 17 juillet, Landrecies est reprise par les Français.

Le 1er août, Onnaing est rempli de soldats Français.

Après la conquête du Quesnoy le 15 Août, le gros de l’armée Française se rue sur Condé et Valenciennes.

Le 17 août, le maire Jean Jacques Coroenne et les conseillers se démettent de leurs fonctions et Godefroy Mariage redevient maire pour la seconde fois.

Le 19 août (2 fructidor an II), Emmanuel Plichon est confirmé dans ses fonctions de Greffier à Onnaing.

Le général Scherer installe son quartier général à Onnaing afin de pouvoir surveiller à la fois Valenciennes et Condé.

Le général Venceslas de Cammeler, général major commandant de la place de Valenciennes se sachant encerclé sans espoir de secours, accepte le projet de capitulation établi par le général Scherer sur les ordres de Paris.

Cette capitulation est signée à Onnaing le 27 août 1794 (10 fructidor an II).

Les représentants du peuple : Lacoste, Briez et Ducros reprennent possession de la ville de Valenciennes au nom de la Convention.

Lacoste renseigne tout d’abord la Convention. Sa première lettre du 10 fructidor an II est adressée du quartier général d’Onnaing (armée de Sambre et de Meuse). Il annonce notamment : « Nous avons trouvé un million de poudres et 222 pièces de canons ; des grains et des magasins de toutes espèces nous sont livrés. La garnison est prisonnière, les émigrés qui s’y trouvent au nombre de plus de onze cents seront livrés ».

Le 29 août, le vicaire Mabille va se réfugier à Valenciennes.

Le 30 août, les soldats ennemis désarmés se rendent plaine de Mons. Les Autrichiens partent pour Mons pour se diriger sur Maestrich. Les Hollandais sur Bréda.

Après la victoire de Scherer à Valenciennes, son armée va rejoindre les troupes qui assiègent Condé.

A cette date :

C’est la reddition de Condé. La Convention décide ce jour là que le nouveau nom de cette ville serait Nord-Libre.
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L’été de 1794 est particulièrement pluvieux. Les plaines sont inondées. Les routes sont défoncées par les chariots et jalonnées de cadavres de chevaux. Dans les campagnes les habitants ont été dévalisés, pillés d’une part par les Autrichiens en retraite et d’autre part par les Français qui arrivent.

Onnaing souffre également de la présence de soldats Français qui à certains égards ne se comportent pas mieux que ceux des armées ennemies.

Le 31 août, suite vraisemblablement à une dénonciation, le curé Mabille est arrêté.

Dès le 1er septembre (15 fructidor an II), les commissaires de la Convention : J.B. Lacoste, député du Cantal, Frécine, député du Loir et Cher, Bellegarde, député de la Charente, représentants du peuple pour les armées du Nord, de Sambre et de Meuse, résument dans un arrêté les mesures du gouvernement révolutionnaire, applicables dans le district de Valenciennes (Annexe 6).

Voici quelques unes de ces mesures :

Article I : tous les traîtres qui ont exercé des fonctions civiles et judiciaires au nom des tyrans coalisés contre la République, seront mis sur le champ en état d’arrestation, les scellés apposés sur leurs meubles, effets et papiers, et leurs biens seront séquestrés.

Article II : Ils seront traduits de suite au tribunal criminel du département, pour y être jugés comme conspirateurs.

Article III : Il sera provisoirement établi dans le district de Valenciennes : des municipalités et officiers civils pour constater l’état des citoyens.

Un comité de surveillance…

Article XVIII : Les cloches de toutes les églises seront incessamment descendues, pour le métal être employé à la fabrication des canons etc… etc…

Ces mesures furent affichées à Onnaing comme dans toutes les communes du District Valenciennois.

Suite à cet arrêté du 15 fructidor, un grand nombre d’incarcérations ont lieu à Valenciennes. En plus de la prison commune, l’abbaye de Saint-Jean, les Récollets et les Ursulines, anciens couvents, vont regorger de détenus.

Le 2 septembre, le sieur Pierre Joseph Désert est dénoncé par les accusateurs révolutionnaires et incarcéré à l’abbaye de Saint-Jean à Valenciennes. Il se retrouve là en compagnie de prêtres et religieux que Lacoste pourchasse. 

Il raconte ainsi son aventure :

« Arrivé à l’abbaye Saint-Jean, je vis que l’on brûlait des saints ; on me fit asseoir autour du feu. Je me disais en moi-même : il ne fait pas bon rester ici !

Après un moment d’hésitation, voyant que plusieurs détenus fumaient, l’idée me vint de faire de même. Je demandais si je pouvais allumer ma pipe. L’un des gardes me répondit oui. Une fois bourrée, je pris la tête d’un saint, dans le brasier, pour l’allumer. Les gardes me regardèrent faire et quelques minutes plus tard, me relâchèrent, persuadés que ne m’étais pas un religieux. Je rentrais aussitôt à Onnaing sans demander mon reste ».

Le 3 septembre (17 fructidor), le citoyen Cheminais, domicilié à Bouchain, arrête à Onnaing Antoine François, fils de Pierre François. Celui-ci est emmené à Valenciennes escorté de 2 volontaires.

Un procès contenant la déposition de Cheminais contre le dit Antoine François est envoyé au Républicain Dupire, Agent national du District de Valenciennes. Antoine François fut relâche et sortit de prison le 11 septembre 1795.

Ce même jour : en conformité de l’arrêté du citoyen Lacoste, Représentant du Peuple, ordonnant aux municipalités de faire faire dans les 24 heures des visites domiciliaires et de faire arrêter tous les émigrés et tous les suspects, le maire d’Onnaing Godefroy Mariage convoque alors ceux qui avaient rempli les fonctions de Maire et échevins, à savoir : Jean Joseph Coroenne, Jean Baptiste Dervaux, Antoine Joseph Leroux, Jean Baptiste Huart, Pierre Ignace Sevrez, Antoine Mochez, Jean Joseph Boursier et Emmanuel Plichon. Ils sont arrêtés et conduits à la prison de Valenciennes.

L’absence de charges contre ces représentants de la municipalité pendant l’occupation ennemie, permettra de les faire relâcher après plusieurs mois d’emprisonnement.

Le 21 septembre, la fête des sans culottes est célébrée à Onnaing.
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Le 22 septembre, à Valenciennes, une commission militaire est nommée pour juger les détenus, qui sont rangés en cinq catégories.

Le 6 octobre (15 vendemiaire an III), les citoyens Briez et Lacoste, représentants du Peuple, au nom de la République Française, font débloquer la somme de 100 000 livres pour les indigents du district de Valenciennes.

Le 8 octobre, Dominique Pétiau, garde des Prés Lecomte, vient déclarer à la municipalité que 2 poulains, l’un de poil noir, l’autre de poil rouge, appartenant à Auguste Guiot émigré, se trouvent dans les prés Lecomte.

Le 11 octobre ( 20 vendemiaire), la réfection de la maison du vicaire est mise en adjudication.

Les travaux sont adjugés à Nicolas Hornez et à Nicolas Riche.

Le 12 octobre, Hubert Bouchez, domestique de Charles Giraud, part en réquisition avec une voiture attelée de 4 chevaux. Il revient seul le 12 novembre en racontant son odyssée. Il a profité de l’obscurité d’une nuit pour s’enfuir et regagner Onnaing, sinon, on ne l’aurait plus revu. Dans cette aventure, Charles Giraud perd une voiture et quatre belles juments.

Dès le 14 octobre, la guillotine installée au milieu de la place d’Armes à Valenciennes, va accomplir son œuvre de mort, mais pour ne pas perdre de temps, on avait commencé à fusiller des militaires et des civils convaincue d’avoir émigré.

La guillotine va fonctionner régulièrement surtout jusqu’à mi Novembre. Plus de soixante têtes tomberont dont trente sept prêtres arrêtés dans la région, onze Ursulines et quatre autres religieuses. Six cents autres détenus seront acquittés et libérés.

Le 15 octobre, Pierre François Guiot passe en jugement devant le tribunal militaire et est condamné à mort. Pierre François Guiot est né à Onnaing le 23 décembre 1728. Récollet sous le nom de Père Landelin, il est ordonné prêtre en 1752. Successivement Récollet de Barbençon, d’Avesnes, Douai et Lille, il est nommé provincial à Saint-André en 1782. Il quitte le couvent de Lille le 14 Juin 1791 pour aller à la maison de réunion de Vaucelles. Il y séjournera jusqu’au 20 décembre 1791 pour revenir à Lille. Comme beaucoup d’autres prêtres Pierre François Guiot refusera de prêter serment à la Constitution et émigre en Belgique après la bataille de Jemmapes.

A Binche il reprend l’habit des Récollets. Il séjourne ensuite à Nivelles. Lors de l’invasion autrichienne, il rentre à Onnaing en AOUT 1793. La Jointe lui refuse sa réintégration comme ses confrères parce que le couvent de Lille auquel il appartient n’est pas sous domination autrichienne.

A Onnaing où il est domicilié chez ses parents, il assure dans la paroisse des baptêmes dont il signe les actes « F. Landelin Guiot, Récollet par commission ».

En septembre 1794, se sentant menacé par la terreur révolutionnaire qui sévit à Valenciennes où il s’était réfugié, il tente de fuir mais est arrêté à Macou, hameau de Condé. Incarcéré à l’abbaye de Saint-Jean, il sera jugé et condamné à mort par le tribunal militaire. Pierre François Guiot sera guillotiné le 15 octobre 1794 (24 vendemiaire an III). 
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Le 19 octobre, Jacques Joseph Mabille, vicaire d’Onnaing, et cinq autres prêtres sont condamnés à mort et exécutés. Jacques Joseph Mabille, né à Taisnières sur Hon le 1er mai 1752, est ordonné prêtre le 19 décembre 1778. Coadjuteur de Blaugies (Belgique) le 26 juillet 1780 et vicaire à Onnaing le 10 octobre 1781.

En 1791 par son refus de prêter le serment constitutionnel, il est destitué par les pouvoirs civils et devient donc prêtre réfractaire.

La loi du 26 avril 1792 ordonne aux prêtres non assermentés de quitter leur département dans les huit jours et le territoire français dans les quinze jours sous peine de déportation. Jacques Joseph Mabille se voir contraint d’émigrer en mai 1792 et se rend à Maestrich. Il rentre à Onnaing à la mi juin 1793 à la suite des troupes autrichiennes qui ont envahi notre région. Il demande à la Jointe sa réintégration comme prêtre le 17 juillet 1793 et reprend ses fonctions sacerdotales en tant que desservant de la paroisse d’Onnaing.

Lors de la reconquête de notre région par l’armée française et après l’évacuation de Valenciennes par les Autrichiens le 27 août 1794, Jacques Joseph Mabille sait qu’il court un grave danger en tant qu’émigré rentré dans son pays mais il ne veut plus reprendre le chemin de l’exil. Arrêté le 31 août à Valenciennes ; il est tout d’abord interné au couvent des Récollets, puis transféré le 13 septembre à Fraternité sur Selle (Le Cateau) avant d’être ramené à Valenciennes vers le 10 octobre.

Il comparait le 18 octobre devant le tribunal militaire siégeant à l’abbaye du collège Saint-Jean. Condamné à mort il sera guillotiné le lendemain 19 octobre (28 vendemiaire an III).

Le 21 octobre, une grande fête est organisée à Onnaing, en l’honneur de la victoire des armées françaises.

Le 23 octobre, à  Valenciennes, Pierre Joseph Michel Druet, desservant de Quarouble, ainsi que trois autres prêtres, un religieux et six Ursulines, sont condamnés à mort et exécutés ce même jour.
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A Onnaing, le maire Godefroy Mariage fait arrêter un individu « sans aveu » se disant natif de Saint-Amand. Celui-ci est transféré au district de Valenciennes. A cette période, le  brigandage sévit dans les campagnes ; le terrible Antoine Monneuse terrorise la région.

Le 24 octobre : à cette date : un certificat de résidence est demandé à la municipalité pour la citoyenne Louise Willot femme de Jean Baptiste Delcambre.

Les citoyens Antoine Prin, Mochez, Lecomte, Jean Baptiste Dervaux, Pierre François Plichon, Jean Baptiste Leblanc père, François Martin et Gabriel Doye certifient que Louise Willot a bien résidé à Onnaing dans sa maison de campagne depuis le 1er août 1791 jusqu’au mois de juin 1794.

Le citoyen Isidore Gosteau a déclaré en présence du conseil général d’Onnaing que le citoyen Auguste Boursier avait marque de l’incivisme en le maltraitant, le traitant de carmaniol et en jetant son bonnet rouge dans le feu en disant « porteur de bonnet infernal ».

Antoine Vilette a déclaré au conseil général de la commune qu’à l’élection du renouvellement de la municipalité faite le dimanche suivant la Saint Martin en 1971, le citoyen Dominique Mariage voulait qu’on reçoive le suffrage de Dominique Guiot qui était insolvable et en était venu aux mains avec lui.

Le 29 octobre (8 brumaire), des citoyens de Quarouble amènent à la municipalité d’Onnaing un dénommé Jean Baptiste Hénain, habitant à Onnaing. Ils remettent un procès-verbal contenant la réquisition du citoyen Nicolas Riche commissaire du district de Valenciennes pour arrêter le dit Hénain. Celui-ci est accusé d’avoir volé un cheval au citoyen Jean Baptiste Mariage dans sa pâture.

Le citoyen Hénain reconnait avoir volé le cheval avec les fils de la Bourbonnoisse appelé Benoit Bouchez qui est mis également en état d’arrestation.

Les deux voleurs sont transférés au District de Valenciennes sous la garde des citoyens Pierre Joseph Fontaine, Théodore Dangréaux, Nicolas Lhotellerie, Jean Baptiste Dauvillers et Pierre Joseph Brabant.

Le 1er novembre, le recensement effectué à Onnaing donne 1 946 habitants.

Le 8 novembre, un certificat de résidence est délivré par la municipalité à Ursulle Collet, religieuse, qui a résidé à Onnaing du 24 juin au 31 août 1794. Les certifiant sont les citoyens André Bougenie, François Rogez, Jacques Joseph Doye, Jean Joseph Serez, Pierre Ignace Serez, Jean Baptiste Hérat, Jean Joseph Pecquériau et Jean Baptiste Valin.

Le 19 novembre, un certificat de résidence est délivré au citoyen Jean Louis Leleu artificier à la 16ème compagnie du 3ème régiment d’artillerie. Celui-ci a bien résidé à Onnaing chez l’aubergiste Sally pendant environ 3 mois alors que l’ennemi était maître de la commune d’Onnaing.

Les certifiant sont Pierre Joseph Richard, Jean Joseph Luciez, Jean Pierre Dumonchau, Pierre Valin, Jean Baptiste Rapsant, Pierre Joseph Fontaine, Eloi Telle et Pierre Joseph Lanselle.

Le 20 novembre (30 brumaire), une répartition de chevaux et génisses est faite aux citoyens d’Onnaing « qui en ont besoin et qui ont montré du patriotisme ».

Le 21 novembre (1er frimaire), la génisse de la veuve Gosteau meurt de « la ripe ».

Le 23 novembre (3 frimaire), autorisation est donnée à Louise Willot, divorcée de l’émigré Delcambre, d’habiter la maison qu’elle a à Onnaing. Cette autorisation lui est donnée avec certaines restrictions : les effets et meubles qui ne lui sont pas de première nécessité étant mis sous scellés dans plusieurs pièces.
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Le 10 décembre : ce jour là se déroule à Onnaing la « fête du malheur ». 

Une distribution de pain et d’argent est faite aux indigents car depuis 2 jours il fait une froidure insupportable. La disette qui sévit est accrue par un hiver épouvantable. 

« La gelée commença le 8 décembre 1794 et continua toujours en augmentant jusqu’à la fin de l’année et après… On entendait dans les bois et à leur proximité un fracas continuel des arbres qui se fendaient de haut en bas. On trouva des bestiaux morts de froid dans les étables et des oiseaux dans les haies ».

Le 13 décembre, la dernière exécution a lieu à Valenciennes. Lacoste ainsi que tous les Jacobins de Valenciennes devront par la suite tempérer leur ardeur révolutionnaire, sur ordre de Paris.

ANNEE 1795 :

Dans le Valenciennois la situation économique est désastreuse. La moisson a été pratiquement nulle en 1794, les semailles d’automne n’ont pas été faites et l’hiver 1794-1795 a été très rigoureux.

Partout il y a misère, famine et chômage.

Les rares denrées sont d’un prix très élevé en raison des difficultés de ravitaillement. On assiste de ce fait a des pillages dans les fermes. La monnaie a perdu une grosse partie de sa valeur, ainsi un assignat de 100 francs ne vaut plus que 10 francs. Bref c’est une région meurtrie par la guerre et la tourmente révolutionnaire.

Seul élément positif au début de cette année 1795 : la fin du régime de terreur instauré par Lacoste et ses acolytes :

- Le 23 janvier, la commission militaire qui jugeait les suspects est supprimée.

- Le 23 février, c’est le départ de Lacoste de Valenciennes.

Le 15 février (27 pluviose an III),  la municipalité de Condé, considérant que la commune d’Onnaing n’avait pas fourni depuis 10 décades son contingent normal de céréales, décide d’envoyer des commissaires aux approvisionnements avec la force armée afin de contraindre les habitants de la commune à fournir leur arriéré.

Le 22 février (4 ventose an III), le Directoire  du district de Valenciennes envoie à Onnaing les citoyens Jacques Lemaire, Martin Jacques Marlière et Pierre Marie Daubresse afin d’apprécier les pertes subies par les habitants lors des réquisitions effectuées au profit des troupes françaises qui avaient été cantonnées dans la commune.

Le 23 février (5 ventose), sur proposition de Pierre Joseph Dussart agent municipal, le conseil général de la commune décide que l’église d’Onnaing servira à la fabrication du salpêtre. Pierre Joseph Leroy, marchand et officier municipal est nommé chef d’atelier pour cette fabrication et doit se rendre à Crespin pour faire son apprentissage.

Le 27 février (9 ventose), le conseil général de la commune se réunit afin de « gager et donner commission » à un garde champêtre qui devra veiller sur les propriétés.

Le citoyen Jean Joseph Alglave est choisi pour remplir cette mission. Il percevra 2 gerbes au muid comme indemnité. Il sera obligé de se conformer aux clauses et conditions de la 7ème section de la loi du 6 octobre 1791 concernant l’exploitation rurale.

Le 31 mars (II germinal), une visite autoritaire est effectuée chez tous les cultivateurs du village afin de repérer ceux qui ont trop de céréales pour leur consommation personnelle. L’ordre leur est donné de les conduire aussitôt au dépôt désigné afin de les partager entre ceux qui en sont démunis.
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Le 18 avril (29 germinal), une troupe d’étrangers avec une personne d’Onnaing brûlent des statues de saints, démolissent la Chapelle du Dieu-Flagellé et abattent le Christ avec le poteau du Calvaire.

Le 20 avril (1er floreal), le conseil municipal est avisé que l’agent municipal de la commune a reçu une lettre anonyme avec menaces de mort. Dans cette lettre, Jean Baptiste Huart, Emmanuel Plichon et Auguste Lageois sont également menacés.

Le 7 mai (18 floréal), Jean Baptiste Delcambre « dit Mairival » émigré, demande à rentrer dans la commune d’Onnaing. Sa demande est transmise au district de Valenciennes.

Le 23 mai (4 prairial) : arrivée de Delamarre à Valenciennes. Il épure sévèrement le district des Jacobins jugés trop ultras.

Le 6 juin (18 prairial), un violent orage se déchaîne brusquement vers les 5 heures de l’après-midi. Quatre enfants qui jouaient à proximité du calvaire, se réfugièrent sous les grands tilleuls qui l’entourent et sont tués par la foudre.

Ce sont :

- Pierre Joseph Nonclercq, 9 ans, fils de Pierre Nonclercq et Marie Anne Huart.

- Narcisse Gosteau, 14 ans, fils de Joseph Gosteau et Marie Catherine Fernand.

- Marie Joseph Monard, 14 ans, fille de Guillaume Joseph Monard et de Marie Antoinette Frappart.

- Joseph Ignace Namur, 12 ans, fils de Jacques Joseph Namur et de Catherine Boucau.

Tous les quatre sont enterrés le lendemain dans l’église trop petite pour contenir la foule venue témoigner sa sympathie aux familles éplorées.

Le 23 juillet (5 thermidor), un certificat de résidence est fait à Pierre Joseph Moreau fils de Jean Joseph Moreau cultivateur à Onnaing.

Les certifiant assurent qu’il n’est ni prêtre ni noble, qu’il vit du travail de ses mains et que la seule cause de son émigration fut les exécutions de Robespierre.

Le 7 août (20 thermidor) : mise en adjudication de la Recette et Collecte des deniers et revenus des biens communaux.

L’adjudication a lieu sur la place près de l’arbre de la Liberté. Le bénéficiaire est Pierre Ignace Wascheul.

Le 11 août (24 thermidor), le citoyen Theury qui faisait construire un bâtiment en dehors de ses limites est obligé de combler les fondations commencées.

Le 14 août (27 thermidor), la citoyenne Louise Willot représentant Jean Baptiste Delcambre, déclare à la municipalité que celui-ci ne s’est pas émigré, lorsqu’il est parti d’Onnaing, et qu’il ne s’est pas éloigné puisqu’il est resté dans le département de Jemmapes, département réuni à la République. La seule cause de son départ fut la terreur que lui inspiraient les cruautés de Robespierre.

Sa demande est transmise au District de Valenciennes.

Le 4 septembre (18 fructidor an III) : suite à une enquête réalisée en février par les citoyens Marlière, Martin et Daubresse sur les pertes que les habitants d’Onnaing ont subies par les fléaux de la guerre, une somme de 9 582 livres est distribuée à 154 personnes.

Le 11 septembre (25 fructidor an III), le Directoire du District de Valenciennes envoie des gardes pour requérir du blé dans le village.

Beaucoup de cultivateurs gagnent Valenciennes les jours suivants, emportant du blé au dépôt. Cela fait la seconde fois sur l’année que le même procédé est employé. De plus, des réquisitions de toute nature s’abattent sur tous les habitants pour subvenir à la nourriture des troupes françaises cantonnées à Onnaing.
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Le 13 septembre (27 fructidor), sur recommandation du citoyen imprimeur Lagarde, le conseil général de la commune décide de commander à ses frais une collection entière des lois et de s’abonner pour un an.

Le 28 septembre (6 vendemiaire an IV), en vertu d’un décret de la Convention, les parents d’émigrés doivent être démis de leurs fonctions aux corps constitués. En fonction de quoi 2 officiers municipaux étant frère et neveu d’émigrés sont démis de leur fonction. Ils sont remplacés par Pierre Joseph Leroy jeune et Pierre Joseph Waxin.

Le 22 octobre (30 vendemiaire an IV), le maire, Godefroy Mariage convoque la population dans l’église afin de délibérer et décider du partage des biens communaux (60 ha environ).

« Sur 179 votants, il se trouve 154 pour le partage et 5 pour le non partage ».

Malgré ce vote favorable, mais suite à une pétition adressée à l’Administration Municipale de Nord Libre (Condé), le partage n’a pas lieu et la commune garde ses marais en location.

Le 31 octobre (9 brumaire), un certificat de résidence est demandé par Jean Michel Joseph LEROUX curé de Marly.

Attestation est faite par les citoyens Jean Joseph Coroenne, Jean Baptiste Mariage, Jean Baptiste Doye, Jean Baptiste Mariage jeune, Antoine Pollet, Pierre Joseph Séraphin Bavay, Jacques Mochez, Pierre Joseph Coroenne et Antoine Joseph Leblanc.

Ceux-ci certifient que Jean Michel Leroux âgé de 66 ans, a résidé chez son frère Antoine Leroux depuis le 18 avril 1792 jusqu’au 27 juillet 1794.

La fin de l’année 1795 est caractérisée par un mécontentement populaire. Le régime se sent menacé. La Convention a passé ses pouvoirs au Directoire le 27 octobre 1795.
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NOTES :
ASSEMBLEE LEGISLATIVE

Cette assemblée succède à l’assemblée nationale constituante le 1er octobre 1791. Elle siégea jusqu’au 20 septembre 1792. Elle vota la guerre avec l’Autriche et supprima les pouvoirs de Louis XVI, qui fut enfermé au Temple avec sa famille le 10 août 1792.

CONVENTION NATIONALE

Assemblée qui succéda à l’Assemblée Législative le 21 septembre 1792. Elle proclame la République le 22 septembre 1792, qui est le point de départ du calendrier républicain. Elle condamne Louis XVI à la peine capitale, crée le Comité de Salut Public. La Convention se sépara le 26 octobre 1795 pour laisser la place au Directoire.

LA TERREUR

Régime révolutionnaire qui pesa sur la France depuis la chute des Girondins (31 mai 1793) et qui s’acheva le 9 thermidor (27 juillet 1794) avec l’exécution de Robespierre qui périt sur l’échafaud après y avoir fait monter tant de victimes. Ce régime fut marqué par l’influence toute puissante du Comité de Salut Public à Paris, des représentants en mission en province et par la promulgation de la loi des suspects.

- Jean Baptiste Donatien de Vimeur, comte de Rochambeau (1725-1807). Maréchal de France, commandant des troupes envoyées au secours des Américains, commanda l’armée du Nord jusqu’au 19 mai 1792.

- Marie Joseph Motier, marquis de La Fayette (1757-1834). Prit une part active à la Révolution d’Amérique puis à celle de France en 1789 dans les rangs du parti royaliste libéral, commandant pendant quelques temps l’armée du Nord en 1792. Il quitta la France avec son état-major le 20 août 1792. Il fut retenu prisonnier 5 ans par les Autrichiens à Olmutz et fut libéré le 19 septembre 1797. Il prit également une grande part à la révolution de 1830.

- Nicolas Luckner. Maréchal de France, commandant de l’armée du Rhin (1792-1794). Mis à la tête de l’armée du Nord, il prit le 19 mai 1792 Menin et Courtrai ; devenu suspect, il fut condamné à mort et exécuté à Paris.

- Charles François Dumouriez (1739-1824). Général français né à Cambrai, un moment ministre des Affaires Etrangères en 1792, puis obtenant le commandement de l’armée du Nord, sauve la France à Valmy, gagne la bataille de Jemmapes mais il est battu à Neerwinden, passe alors à l’ennemi après avoir livré aux Autrichiens les envoyés de la Convention. Repoussé par la Restauration, il mourut en terre étrangère.

- Auguste Henri Marie Picot, marquis de Dampierre (1756-1793).

Brillant officier, se distingua à la bataille de Jemmapes. Successeur de Dumouriez à la tête de l’armée du Nord dans une période difficile, il eut souvent à subir les critiques des représentants de la Convention. Blessé le 8 mai 1793 entre Anzin et Petite-Forêt, il meurt le lendemain et sera inhumé le 10 mai au Mont Houy.

Le 25 octobre 1836, le roi Louis Philippe voulut rendre un hommage au successeur de Dumouriez. Il ordonna de tirer la dépouille du général Dampierre de la redoute du Mont Houy et de la conduire au carrefour qui porte son nom et on éleva une colonne où est tombé le général.

Il reconnaissait ainsi les mérites de ce compagnon d’armes qui resta fidèle à la République. Louis Philippe alors duc de Chartres avait suivi Dumouriez dans sa défection.

Le 22 juin 1895, au numéro 66 de la rue du Quesnoy, on posa une plaque rappelant qu’ici est mort le général Dampierre, le héros dont une colonne rappelle les exploits.

- Jean Henri Bacays-Ferrand naquit le 16 septembre 1736 d’une famille noble à Mont-Flanquin. Il fut élevé au grade de capitaine en 1755 et fait major-commandant de Valenciennes en juillet 1773, place qu’il occupa jusqu’à la suppression des états-majors de places en 1790.

Commandant de la garde nationale en avril 1792, Maréchal de camp le 20 août 1792, il rejoignit l’armée du Nord et commanda l’aile gauche à la bataille de Jemmapes où il fut remarqué par sa brillante conduite. Le 8 mars 1793 il fut nommé général de brigade et le 15 mars général de division. Il fit ensuite une très belle défense de Valenciennes cintre l’armée coalisée et ne capitula que lorsque tout espoir d’être libéré fut perdu. Le général Ferrand malgré cette défense qui passe pour un des plus beaux faits d’armes de la guerre fut incarcéré pendant 9 mois. Il ne dut la liberté qu’à la chute de Robespierre le 9 thermidor. Nommé en 1802 par le premier Consul Bonaparte, préfet de la Meuse Inférieure, il en fut rappelé en 1804 pour remplir d’autres fonctions. Sa santé étant déficiente, il se retira dans une propriété qu’il possédait près de Paris où il mourut le 28 novembre 1805. 

- Louis Philippe d’Orléans (1773-1850). Fils de Philippe Egalité, futur roi de France, prit une part glorieuse sous le nom de duc de Chartres, au cours des batailles de Valmy et de Jemmapes, dans l’armée de Dumouriez.

- Jean Baptiste Lacoste (1751-1821) était né à Mauriac. Avocat puis juge de paix dans cette ville, il fut député du Cantal à la Convention. En septembre 1792 il vota la mort de Louis XVI. Nommé commissaire du peuple, il fut envoyé en mission à Valenciennes vers la fin du mois d’août 1794 où il organisa une terreur impitoyable. Arrêté le 1er juin 1795 (13 plairial an III) il bénéficie de l’amnistie du 26 octobre 1795 (4 brumaire an IV) et est remis en liberté.

Nommé préfet sous l’empire et fervent de Napoléon, il sera proscrit en 1816.

Admis à rentrer en France il se retire dans son château près de Mauriac dans le Cantal. Il mourut le 13 aout 1821 à l’âge de 70 ans, après s’être repenti de ses fautes devant un prêtre.

- L’Ami Jacques ou Argus du département du Nord. L’argus du département du Nord, journal révolutionnaire fut l’œuvre du bordelais François Melletier.

Celui-ci vint s’installer à Valenciennes pour propager les principes révolutionnaires et dénoncer les factieux Rédigé à la suite de l’armée du Nord, il parut chaque jour, à l’exception du dimanche, du 2 avril 1792 au 1er février 1793. 

« L’effet d’une presse à l’Armée vaut celui d’un canon », était son slogan.

Le bureau général de l’Argus se situait place Verte à Valenciennes. Son prix : 18 livres pour 6 mois.

- JOINTE :

Une jointe, ou conseil chargé d’administrer les pays conquis, avait été instituée par le duc d’York. 

Elle avait pour chef : Messire Jacques Antoine Leclerc, conseiller d’état de sa Majesté.

Principales dispositions prises par la Jointe le 20 juillet 1793 à Condé :
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- Rétablissement des magistratures d’avant la 

révolution dans les villes et les villages.

- Abolition des autorités constituées depuis la 

révolution.

- Réintégration à leur demande des congrégations

et différents corps religieux. L es séquestres des 

biens des émigrés sont levés.

- Interdiction aux émigrés Français de séjourner

dans les pays conquis à l’exception de ceux qui 

étaient déjà domiciliés dans ces lieux.

- Une des premières décisions de cette jointe 

Avait été de retirer aux municipalités la tenue 

des actes d’état civil et de la rendre au clergé. 

Certains prêtres profitent de cette décision 

pour inscrire sur leurs registres des actes 

antérieurs à l’occupation.

Le 19 novembre 1793, la Jointe rétablit les 

impôts d’avant la révolution.
ANNEXE 1

N° 1 100 Liste des Emigrés de District de VALENCIENNES

Canton de CONDE

Commune d’ONNAING

Dominique GUIOT                             meunier                              émigré le 24 Novembre 1781

                                                                                                          Observations : possède une maison et

                                                                                                          Huit mencaudées de terre à ONNAING

Auguste GUIOT                                  censier                                émigré le 1er Mars 1792

Antoine GUIOT                                   particulier                          émigré le 29 Juin 1794

Jean Baptiste DELECAMBE               lieutenant de police         observations : possède une maison

                                                              A Valenciennes                 de campagne à Onnaing

Jean Philippe BERGER                      Carme chaussé                   émigré le 29 Juin 1794

Jean Joseph MOREAU                      Piqueur aux ar- pour

                                                             Les tirants des chariots

Pierre Joseph MOREAU                                     «                           émigré le 29 Juin 1794

Benoit BLARY                                     prêtre-vicaire                      émigré le 29 Juin 1794

Alexandre DURLENS                         non précisé                          non précisé

Nota : Alexandre DURLENS est porté au présent tableau à cause qu’il a résidé environ 2 ans dans la commune d’ONNAING, ne lui connaissant aucun bien dans la commune. Sa dernière résidence était à VALENCIENNES.

Quand aux GUIOT, leur mère jouit toujours du bien comme elle a toujours fait.

Les MOREAU sont jeunes hommes, non mariés et nous a été déclaré qu’ils étaient émancipés.

                                         Fait à ONNAIN

                                         Le 19 Frimaire 3ème année républicaine.

                                         G. MARIAGE : Maire

                                          J. Baptiste LEBLANC : Off

                                          CLERQUAIN : off             MONTEE : off

ANNEXE 2
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ANNEXE 3

District de VALENCIENNES

SECOURS POUR SUBSISTANCE DE REFUGIES

Le 26 NIVOSE, 2ème année de la REPUBLIQUE FRANCAISE

(16 Janvier 1794)

Déposition :

Le citoyen Jean François RICHARD, maréchal-ferrant à ONNAING, chargé de cinq enfants, expose qu’il s’est réfugié à DOUAI depuis le 3 FRIMAIRE AN II, qu’étant le seul soutien de sa famille, il avait été obligé de rester quelque temps, que cependant il attendait le moment favorable de se soustraire au joug de nos ennemis, que le 22 BRUMAIRE il vit entrer chez lui dix satellites autrichiens qui lui donnèrent chacun dix coups de bâton sur le derrière ; après ce traitement atroce, il fut conduit jusqu’à leurs avant-postes vers BOUCHAIN, où 2 hussards lui prirent deux mouchoirs dans lesquels il avait mis 48 livres en or. Il arriva avec beaucoup de peine à BOUCHAIN où il fut visité par un chirurgien qui constata les confusions et les plaies dangereuses qui lui étaient restées.

Le District de VALENCIENNES, en considérant qu’il a été singulièrement maltraité par l’ennemi, propose de lui accorder… un secours extraordinaire, par exemple 100 livres outre la subsistance des réfugiés.

Projet d’Arrêté : Avis du District de VALENCIENNES.

Nous administrateurs susdits déclarons que l’exposant sera compris par le District dans la liste des réfugiés… et arrêtons qu’il lui sera accordé, en outre, une somme de 100 livres à payer sur les fonds mis à notre disposition.

Délivré le mandat à la partie le 5 PLUVIOSE AN II de la REPUBLIQUE.
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ANNEXE VI
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AU NOM DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, LES REPRESENTANTS DU PEUPLE PRES LES ARMES DU NORD, DE SAMBRE ET DE MEUSE.

Considérant que, de toutes les autorités constituées, établies dans le District de VALENCIENNES, l’administration du District et le tribunal sont les seuls qui soient demeurés fidèles à la REPUBLIQUE ; qu’il est instant de donner provisoirement au peuple des magistrats dignes, par leurs vertus civiques ; de sa confiance et de son estime, arrêtons ce qui suit :

ART. I – Tous les traîtres qui ont exercé des fonctions civiles et judiciaires au nom des tyrans coalisés contre la REPUBLIQUE, seront mis sur le champ en état d’arrestation, les scellés apposés sur leurs meubles, effets et papiers, et leurs biens seront séquestrés.

ART. II – Ils seront traduits de suite au tribunal criminel du Département pour y être jugés comme conspirateurs.

ART. III – Il sera provisoirement établi dans le District de VALENCIENNES des municipalités et officiers civils pour constater l’état des citoyens

· Un Comité de surveillance ;

· Des juges de paix et assesseurs ;

· Un bureau d’officiers civils, de paix et de conciliation près le tribunal du District ;

· Enfin un bureau pour la vérification des assignats.

ART. IV – Les représentants du peuple nommeront provisoirement les membres qui composent ces différentes autorités, et ils en détermineront le nombre.

ART. V – Les membres qui composent l’administration du District et du tribunal, qui sont demeurés à leurs postes, se réuniront sans délai, dans le chef-lieu du District et y feront transporter leurs bureaux.

ART. VI – L’administration du District connaîtra provisoirement des matières forestières.

ART. VII – L’administration connaîtra provisoirement des matières consulaires.

ART. VIII – Le bureau pour le vérificateur des assignats sera composé de six vérificateurs. Ils feront publier et afficher dans les communes du District, le lieu, la rue et le numéro de la maison où le bureau sera établi.

ART. IX – Tous les citoyens qui composent le District de VALENCIENNES seront tenus de vérifier leurs assignats au dit bureau et dans le délai, savoir : pour les habitants de VALENCIENNES, de 19 jours, et de 30 jours pour les habitants des autres communes du District.

ART. X – Tous ceux qui mettront en circulation des assignats faux, seront, au terme de la loi, punis comme contrefacteurs.

ART. XI- Tous les signes de fanatisme, de féodalité et de royauté qui existent, soit à l’extérieur soit à l’intérieur des édifices publics, ou particuliers, soit sur les meubles, effets et bijoux seront détruits dans vingt-quatre heures. Le comité de surveillance veillera à l’Exécution de cet article en ce qui concerne les objets qui appartiennent à la REPUBLIQUE.

ART. XII – Les personnes qui ne se conformeront pas à l’article ci-dessus seront arrêtées comme suspectes.

ART. XIII – Il est enjoint au comité de surveillance de faire mettre sans délai en état d’arrestation tous individus prévenus d’émigration, ou de déportation, de correspondance avec les ennemis, d’actes, de complots, ou de discours contraires à la sûreté du peuple, et de les faire traduire au tribunal criminel du département.

ART. XIV – Le commandant de la place de VALENCIENNES est tenu de déférer aux réquisitions du comité de surveillance et de les exécuter avec le plus grand soin.

ART. XV – Le comité de surveillance, sur les dénonciations motivées qui lui seront faites, est autorisé à faire des recherches dans les maisons publiques et particulières pour y découvrir les émigrés, les traîtres, les denrées, meubles et effets qui pourraient y être cachés.

ART. XVI – Ceux qui recèleraient chez eux des émigrés, des traîtres ou des personnes suspectes et qui, dans les vingt-quatre heures n’en feront pas leur déclaration au comité de surveillance, seront arrêtés et traduits au tribunal criminel.

ART. XVII – Il sera usé de même envers ceux qui recèleront des meubles, argent, effets, bijoux et denrées appartenant à la REPUBLIQUE, ou aux autres personnes ci-dessus mentionnées ; ou qui, ayant connaissance des dépôts secrets n’en feront pas leur déclaration dans les délais prescrits.

ART. XVIII – Les cloches de toutes les églises seront incessamment descendues, pour le métal être employé à la fabrication des canons.

ART. XIX – Les scellés seront apposés sur tous les meubles, effets, vases, tableaux et généralement sur tous les meubles, papiers et effets appartenant aux églises et ce dans le délai de vingt-quatre heures.

ART. XX – Les scellés seront également apposés sur tous les meubles, papiers et effets appartenant aux émigrés.

ART. XXI – L’administration du District s’occupera incessamment de l’établissement d’ateliers de salpêtre et de salins dans toutes les communes qui en sont susceptibles. Elle nommera des agents qui dirigeront les travaux ; elle est autorisée à mettre en réquisition toutes les chaudières et bassines nécessaires à la fabrication des salpêtres et salins.

ART. XXII – Tous les citoyens doivent s’empresser à fabriquer la foudre qui extermine les tyrans, et ceux surtout auxquels leurs facultés permettent de vivre sans travailler.

ART. XXIII – Il sera nommé, par le représentant du peuple, des commissaires qui, concurremment avec l’administration du District, constateront les pertes que les citoyens de VALENCIENNES ont éprouvées par le feu de l’ennemi.

ART. XXIV – Les pertes éprouvées par les citoyens qui n’ont d’autre revenus que le fruit de leurs travaux seront préalablement constatées, et il leur sera accordé des secours provisoires proportionnés à leurs besoins.

ART. XXV – Le présent arrêté sera imprimé, publié et affiché dans toutes les communes qui composent le District de VALENCIENNES. Les autorités constituées seront tenues d’en rendre compte aux représentants du peuple à VALENCIENNES.

Fait à VALENCIENNES, le 15 FRUCTIDOT, l’an deuxième de la REPUBLIQUE FRANCAISE, une et indivisible.

                                                                                                                J. B. LACOSTE, FRECINE et BELLEGARDE

Pour copie conforme à l’original :

                                                             Le secrétaire de la Commission des Représentants du peuple,

                                                                                                                 CAMUS. 
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CHAPITRE N° 4

5 MARTYRS de la FOI - DOYENNE d’ONNAING

  M.M. Pierre LECOMPTE – C. MERLIN – P. THIBAULT – Mme R. M. BULTOT – 
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AVANT – PROPOS :

En ce début du mois de septembre 1794, alors que la terreur avait pris fin à Paris avec la chute de Robespierre (1). Valenciennes et sa contrée s’apprêtaient à vivre un des épisodes les plus sanglants de leur histoire.

En effet, « certains représentants, de ceux-là mêmes qui sont qualifiés de modérés, ont repris pour leur compte tout le programme du Tyran, et ont fait l’application avec la dernière rigueur aux populations abandonnées à leur pouvoir dictatorial ».

Les Lacoste, Briez, Ducos, Bellegarde, Frécine… « ces missionnaires » de la Convention se sont dit, comme leur ancien patron « qu’il faut regarder comme ennemis les hommes vicieux et les riches, vaincre les bourgeois d’où viennent tous les dangers – rassembler les sans-culottes dans les villes, les salarier, les colérer, les armer et les éclairer, soit en répandant des écrits révolutionnaires à profusion, soit en multipliant les harangues « patriotiques ».

Ainsi, dans la nuit du 1er septembre 1794, Lacoste met à exécution son programme : il fait arrêter le magistrat forcé de Valenciennes, Theillier de Poncheville, des prêtres, des religieux et religieuses et de nombreux habitants. Il veut ses 1 200 émigrés.

Pour cela, aidé de Bellegarde et Francine, il met en place un dispositif rigoureux de répression (2). Le Comité de surveillance doit, sans délai, arrêter « tous les individus prévenus d’émigration, de correspondance avec les ennemis, d’actes, de complots ou de discours contraires à la sûreté du peuple ».

« Tous ceux qui ont participé à la vie publique dans la ville occupée sont hors la loi ».

« Tous ceux qui ont émigré doivent être arrêtés sur le champ ».

Ce fut alors le temps de la dénonciation.

« On dénonçait ses parents, ses voisins, dit un témoin, an avait enfin la fureur et la rage de dénoncer tout le monde. On prétendait que cette horrible mesure était indispensable au salut de la République ».

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(1)-La terreur est le régime révolutionnaire qui pesa sur la France depuis la chute des Girondins (31    mai 1793) et qui s’acheva le 9 thermidor (27 juillet 1794) avec l’exécution de ROBESPIERRE sur l’échafaud.

(2)-Voir en annexe 1 le texte intégral des 25 articles.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Ce fut aussi le temps des visites domiciliaires chez les « aristocrates », de la recherche des prêtres et des ornements d’église.

Avec un tel régime, Lacoste a bientôt plus de 1 500 « contre-révolutionnaires » ou prétendus tels, qu’on entasse dans les 3 prisons existantes de la ville : la maison d’arrêt, la maison du Conseil, rue de Cambrai et l’Hôpital Général. Mais devant l’afflux, il faut trouver d’autres lieux ; on réquisitionne la Chapelle Saint-Pierre, l’église de la Chaussée, rue de Cambrai, l’abbaye de Saint-Jean et l’église des Récollets (3).

Dans les prisons improvisées, il règne une malpropreté perpétuelle ainsi qu’une odieuse promiscuité. Le manque total de soins et les jeûnes prolongés vont faire de ces endroits des pourrissoirs où nombre d’innocents vont souffrir et périr privés de tout secours et cela sans autre motif qu’un simple soupçon de la part d’un Représentant du Peuple.

De plus, un froid intense sévit en cette fin d’automne et l’église des Récollets n’a pas de vitres, les fenêtres du réfectoire sont bouchées avec des planches et le reste du bâtiment percé de part en part par les projectiles est ouvert à tous les vents. L’air qu’on y respire est malsain, dû au trop grand nombre de détenus, dont certains malades agonisent sur la paille de leur fumier. Plusieurs prêtres meurent aussi, dont Pierre-Joseph Lengrand de Sebourg, curé d’Estreux, qui rend le dernier soupir le 28 décembre 1794 âgé de 65 ans.

Et compte-tenu de la famine qui règne en ville, inutile de préciser que les prisonniers n’ont droit qu’à quelques morceaux de pain donnés de façon très irrégulière.
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Lacoste répartit les détenus en 5 classes, dont les 3 premières comprennent tous ceux qui ont passé la frontière :

- 1/ les émigrés pris les armes à la main,

- 2/ ceux qui se sont réunis aux ennemis par haine de la Révolution,

- 3/ ceux qui l’on fait par peur ou par ignorance.

- Dans les 2 autres classes, il range tous ceux qui ont pactisé avec l’armée d’occupation.

Une Commission militaire est installée dans la conciergerie de l’ancien Couvent des Ursulines, rue Cardon (4). Les jugements se font dans ce local situé près de la Grand’place, local qui va devenir le vestibule de l’échafaud.

Le tribunal révolutionnaire, présidé par Lacoste en personne, siège alors continuellement, et les simulacres de procès commencent toujours par les quatre mêmes questions rituelles :

- 1/ As-tu fait le serment de 1791 prescrit par la Constitution ?

- 2/ As-tu fait le serment de liberté et d’égalité ?

- 3/ Veux-tu prêter ces serments ?

- 4/ Veux-tu jurer d’être fidèle à la République, d’observer ses lois et, en conséquence, de ne professer aucune religion et notamment la religion catholique ?
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(3)-Chapelle Saint Pierre : partie gauche de l’Hôtel de Ville – Chapelle particulière du Magistrat, édifiée à la même époque que la 1ère maison échevinale. – Eglise de la chaussée : place de la chaussée, près de l’Auberge du « Bon Fermier ». – Rue de Cambrai : actuelle rue de Famars. – Abbaye de Saint-Jean : entre rue Saint-Jean et rue des Récollets. – Eglise des Récollets : actuelle église Saint-Géry.

(4)-Rue Cardon : actuelle rue du Quesnoy.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Les 7 premiers condamnés sont exécutés le 13 octobre, car les décisions de la Commission sont exécutoires dans les 24 heures.

Le bourreau Pierre-Joseph Vermeille est bientôt débordé, car la guillotine fonctionne sans arrêt et ce, jusque la fin novembre ; il se voit contraint de demander de l’aide pour évacuer les morts et nettoyer les abords de la machine.

C’est ainsi que l’espace de 2 mois, plus de 60 têtes vont tomber, dont 37 prêtres, 11 Ursulines et 4 autres religieuses (5).
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Parmi ces prêtres martyrs, le doyenné d’Onnaing compte 5 victimes innocentes :

- Thomas-Joseph Libert, 66 ans, natif de Jenlain, curé de Sebourg,

- Pierre-François Guiot, 66 ans, natif d’Onnaing, Provincial des Récollets à Lille, 

   Tous deux exécutés le 15 octobre.

- Jacques-Joseph Mabille, 42 ans, natif de Taisnières-sur-Hon, vicaire d’Onnaing,

- Charles OCHIN, 50 ans, natif de Seclin, curé de Crespin,

   Tous deux exécutés le 19 octobre.

- Pierre-Joseph-Michel Druet, 39 ans, natif de Berlaimont, curé de Quarouble,

   Exécuté le 23 octobre.

C’est l’histoire de ces 5 prêtres que vous allez découvrir à présent dans les pages suivantes ;

C’est l’histoire de 5 prêtres dont le seul crime fut d’être resté fidèles à leur foi, préférant la mort à l’apostasie.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 (5)-Voir en annexe III le tableau récapitulant les exécutions.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Thomas-Joseph LIBERT :

Thomas-Joseph Libert est né à Jenlain en 1728.

Ordonné prêtre vers 1754, il est nommé à la cure de Sebourg le 31 mai 1781 où il se voit adjoindre comme vicaire un de ses parents : Bernard-Joseph Libert. 

Le premier signe les registres paroissiaux en mentionnant « Thomas-Joseph Libert, curé », le second : « Bernard-Joseph Libert, desserviteur ».

En mars 1789, le curé Libert participe avec les Sebourgeois à la rédaction des Cahiers de Doléances, comme cela s’est pratiqué dans toutes les communes de France, à la demande du Roi Louis XVI. Il prend, bien entendu, la défense des habitants et expose avec eux les revendications qu’ils souhaitent voir aboutir. Ces mêmes habitants lui surent gré de s’opposer ainsi aux injustices seigneuriales.

Mais dès 1791, les ennuis vont commencer pour Thomas-Joseph Libert, avec la Constitution Civile du Clergé votée quelques mois plus tôt (6). Refusant de devenir prêtre assermenté, il sait que pour continuer d’exercer son ministère, il n’a plus qu’une solution : se cacher !
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C’est ce qu’il fait en abandonnant son presbytère et en passant ainsi dans la clandestinité. La proximité des villages belges facilite d’ailleurs son choix et ceux-ci s’avèrent pour lui des refuges assez sûrs.

Entre-temps, arrive à Sebourg un prêtre constitutionnel du nom de Pierre-Joseph Bareme. Comme dans la plupart des paroisses à cette époque, celui-ci est accueilli très froidement par les habitants qui préfèrent, de loin, le prêtre resté fidèle.

Il est à noter que tous les prêtres assermentés ont eu des relations difficiles avec les paroisses et plus particulièrement avec les Municipalités conservatrices. Ils souffrent beaucoup de ce rejet et de cette « mise en quarantaine » dont ils furent l’objet.

A Sebourg, la règle est respectée. On voit même la Municipalité en place essayer d’interdire au curé Bareme le droit d’officier. Le 10 août 1791, les membres du Conseil organisent une manifestation publique à cet effet.

Cela, évidemment, a pour conséquence de faire monter la pression dans le village et de favoriser la scission des habitants : les « pour » et les « contre ». Certes, les participants du curé Libert sont plus nombreux, mais de tels affrontements laissent toujours des traces, parfois tenaces.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(6)-La Constitution Civile du Clergé est votée le 12 juillet 1790 et promulguée le 24 août de la même année. En avril 1791, elle est condamnée par le Pape Pie VII. La plupart des Evêques et des Prêtres refuseront de prêter le serment à la Nation, au Roi et à la Constitution.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Chaque camp attend avec impatience les élections municipales de novembre 1791. Selon l’usage de l’époque, l’assemblée élective se réunit dans l’église de Sebourg pour le vote. C’est alors que les officiers municipaux sortants se trouvent tout-à-coup face aux gardes  nationaux armés, conduits par le Maire accompagné du Curé assermenté et d’un groupe d’habitants acquis aux idées républicaines.

Les invectives fusent de part et d’autre, le ton monte et, avant qu’on en vienne aux mains, les « conservateurs » sont mis à la porte de l’église, sans ménagement.

Ils déposent aussitôt plainte auprès du Directoire du District de Valenciennes. Cet office, après enquête, ordonne de nouvelles élections pour le dimanche 29 avril 1792. Le vote se déroulera à la fin de la messe dominicale et, afin d’éviter les incidents précédents, le district nomme un Commissaire autorisé à requérir la gendarmerie et la troupe, le cas échéant.

Cependant, les réfractaires, en plus grand nombre, font appel à l’autorité supérieure, c’est-à-dire au Directoire Départemental et, après témoignage du curé Bareme, la réélection est suspendue. L’ancienne Municipalité reste en fonction avec Godefroy-Joseph Dupont comme Maire. Ce dernier avait participé avec Joseph Lengrand, en mars 1789, à l’Assemblée chargée de la rédaction des Cahiers de Doléances du village.

Durant l’absence du curé Libert, peu de Sebourgeois vont s’adresser au curé constitutionnel pour baptêmes et mariages. La proximité de la frontière favorise la dispense, en cachette, de ces sacrements. C’est ainsi qu’à Roisin, à Angreau, beaucoup de bébés de Sebourg sont baptisés au cours de l’année 1792, les registres de ces paroisses en témoignent.
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Après la victoire de Jemmapes le 6 novembre 1792 et l’occupation de la Belgique par Dumouriez, c’est le retour en force des armées autrichiennes et leur arrivée à Sebourg le 1er mai 1793. L’armée française, commandée par le général Dampierre, installée à Famars, doit attaquer Jenlain et Sebourg, mais les Français doivent se replier. Les Autrichiens, sous les ordres du Prince de Cabourg, restent maîtres du village.

La Municipalité ancienne est rétablie, avec pour maire Augustin Dubrunquet. Au vu des évènements, le curé Bareme s’enfuit, tandis que les soldats se vengent sur son mobilier.

Quelques jours plus tard, le curé Thomas-Joseph Libert revient dans sa paroisse et reprend aussitôt son sacerdoce avec beaucoup de sang-froid et de dévouement, soulageant de son mieux les souffrances causées par la guerre dans le village et régularisant les situations équivoques.

C’est alors l’année 1794 qui voit la victoire des soldats de l’an II, le départ des Autrichiens et l’instauration de la Terreur Rouge dans le Valenciennois.

C’est aussi le retour des ennuis pour les prêtres réfractaires, la chasse aux suspects, l’arrestation des complices du régime ennemi.

Flairant une nouvelle fois le danger, le curé Libert se réfugie à Valenciennes et se cache sous des habits divers. Mais un jour, il est reconnu par son ancien clerc de Sebourquiaux.

Dénoncé, il est arrêté, emprisonné et jugé coupable d’immigration, puis d’être rentré « dans les fourgons de l’ennemi ».

Le 15 octobre, lors de son procès, ayant répondu négativement aux quatre questions rituelles, il est condamné à mort par le Tribunal Révolutionnaire de Valenciennes, présidé par Lacoste.

6 autres prêtres et religieux, dont Pierre-François Guiot, natif d’Onnaing, subissent la même sentence. L’exécution a lieu quelques heures plus tard, à 11 heures précises.

Les 7 condamnés gagnent la Grand’place, précédés par les tambours de la République et encadrés de sans-culottes armés, prêts à tout.

L’huissier Ledoux, du haut de la plate-forme, s’adresse à la foule qui se presse autour de la guillotine. Il appelle les coupables dans l’ordre de jugement.

Le premier à gravir dignement les marches est précisément Thomas-Joseph Libert. Il n’a pas le temps de reconnaître quelques amis dans la foule, car le bourreau Pierre-Joseph Vermeille, le pousse brutalement dans la lunette de la machine et quelques secondes plus tard, le couperet s’abat, mettant un terme à la vie de ce digne prêtre de 66 ans.

Avec Thomas-Joseph Libert, sont exécutés ce 15 octobre 1794 :

- François-Damasse Bettremieux, 65 ans, natif de Wattrelos, Récollet.

- Pierre-François Guiot, 66 ans, natif d’Onnaing, Provincial des Récollets de Lille Chapitre suivant).

- Jean-François Lecoutre, 60 ans, natif de Beuvry, chartreux.

- Louis-Joseph Selosse, 50 ans, natif de Wambrechies, ex-religieux de l’abbaye d’Hasnon, curé de

   Notre-Dame à Valenciennes.

- Antoine-François Ledoux, 42 ans, natif de Brebières, chartreux.

- Pierre-Chrysogone Honoré, 60 ans, natif de Vermeilles, chartreux.

Pierre-François GUIOT :

Pierre-François Guiot est né à Onnaing le 23 décembre 1728. Ayant suivi le Séminaire dans l’ordre des Récollets, il est ordonné prêtre en 1752 sous le nom de Père Landelin. Successivement Récollet de Barbençon, d’Avesnes, Douai et Lille, il est nommé Provincial à Saint-André en 1782. (7)

Le 14 juin 1791, il quitte le Couvent de Lille pour aller à la maison de Vaucelles où il séjourne jusqu’au 20 décembre de la même année. Il revient dans sa communauté de Lille et, comme la plupart des prêtres, refuse de prêter serment à la Constitution et émigre en Belgique. A Binche, il reprend l’habit des Récollets et séjourne ensuite à Nivelles.

En août 1793, il rentre à Onnaing, suite à l’invasion autrichienne. Mais la Jointe (8) lui refuse sa réintégration, de même qu’à ses confrères, sous prétexte que le Couvent de Lille n’est pas sous domination autrichienne.

Il reste donc à Onnaing où il loge chez des parents ; il aide le vicaire Jacques-Joseph Mabille, revenu deux mois plus tôt, à régulariser les situations confuses laissées par le séjour des prêtres constitutionnels. En particulier, Pierre-François Guiot assume tous les baptêmes dont il signe les actes sur les registres au nom de « F. Landelin-Guiot, Récollet par commission ».
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Mais après la capitulation de Valenciennes le 27 août 1794 et l’arrivée des Représentants du Peuple, la chasse aux prêtres s’intensifie. La religion est interdite, comme toute cérémonie à caractère religieux. Les prêtres sont sommés de déclarer qu’ils renoncent à leur qualité. Les fêtes chrétiennes disparaissent des calendriers, les emblèmes religieux ne peuvent plus orner les édifices, le repos du dimanche est remplacé par le repos obligatoire du dixième jour de chaque décade, etc… (9)

Pierre-François Guiot, voyant la chasse aux émigrés et apprenant l’arrestation et l’incarcération du vicaire d’Onnaing Jacques-Joseph Mabille, décide alors d’échapper aux poursuites et se réfugie à Valenciennes chez des amis. Reconnu par certaines personnes, il tente un dernier subterfuge et essaie de gagner la Belgique en se cachant dans une charrette de paille.

Mais il est finalement arrêté à Macou, hameau de Condé, le 6 septembre.
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(7)-Provincial = Supérieur régional de plusieurs maisons d’un Ordre Religieux.

(8)-Jointe : Une jointe, ou conseil chargé d’administrer les pays conquis, avait été instituée par le duc d’YORK. Elle avait pour chef : Messire Jacques-Antoine LECLERC, conseiller d’état de sa Majesté.

(9)-Ce dixième jour était appelé « décadi » dans le calendrier républicain.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Il est aussitôt incarcéré à la prison improvisée dans l’abbaye de Saint-Jean, puis transféré ensuite dans la maison d’arrêt de la commune où il se retrouve avec Thomas-Joseph Libert et d’autres détenus, dans le froid et la promiscuité de ces endroits infâmes.

C’est le 15 octobre également qu’il est convoqué devant le Tribunal Révolutionnaire présidé par Lacoste. Un Onnaingeois, qui a suivi le procès, a relaté le dialogue ci-après : (10)

Le Président lui demande :

« N’est-ce pas toi qui empêchas plusieurs des tiers à faire le serment demandé ?

Le Père Guiot répond :

« Nous nous réunîmes pour en délibérer et nous reconnûmes que notre conscience ne nous autorisait pas à le prononcer.

Alors, le greffier se leva et dit au tribunal :

« Ce citoyen n’est pas un méchant ; c’est son supérieur qui l’a perdu.

Le Président, avant de lui adresser les 4 questions rituelles, lui demande :

« Veux-tu jurer d’être fidèle à la République et de ne plus professer te religion ?

Père Guiot s’écria :

« Je serai toujours catholique, quoi qu’il arrive !

Peut-être, dit le Président, mais pas publiquement !

« Si, publiquement, reprend le Révérend Père, n’importe où je me dirai toujours catholique, partout je puiserai ma foi en Jésus-Christ !
Il prononça ces paroles d’une voix éclatante, comme s’il était en chaire pour une homélie.

Des murmures accueillirent cette proclamation et l’un des patriotes, juge ou tribunal, s’écria :

« Voyez cet effronté !

Le secrétaire du tribunal se leva et dit au Récollet :
« Sais-tu que tu vas être guillotiné ?

L’accusé le regarda en souriant et lui répondit :

« Je sais que ce sera bientôt fait… probablement aujourd’hui ! »

La prévision de Pierre-François Guiot va se réaliser. Accompagné de Thomas-Joseph Libert et des autres religieux mentionnés au chapitre précédent, à 11 heures, ce même jour, il gagne la Grand’place où l’attends la machine infernale.

Troisième appelé par Ledoux, il monte sans faillir les marches où l’attend la mort, et le couperet retombe sur ce Récollet de 66 ans.

Jacques-Joseph MABILLE :

Jacques-Joseph Mabille est né à Taisnière-sur-Hon le 1er mai 1752. (11)

Il est ordonné prêtre le 19 décembre 1778 – Coadjuteur de Blaugies (Belgique) le 26 juillet 1780, il est nommé vicaire à Onnaing le 10 octobre 1781.

En 1791, il refuse, comme son curé Adrien Derome, de prêter le serment constitutionnel et devient, de ce fait, prêtre réfractaire. Comme tous les prêtres restés fidèles, il a les pires ennuis sous le règne des prêtres constitutionnels, particulièrement sous le ministère de Louis-Clément Chabe.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 (10)-L’Onnaingeois qui a consigné ces notes est Emmanuel Plichon, dit « Manuel » - il était le « massard » du collecteur d’impôts. Cultivateur, marié à Marie-Françoise Nonclercq, il habitait rue de l’Arbre d’Or (rue Mirabeau), à l’emplacement actuel de la Salle Jeanne d’Arc. Il joua un rôle important dans la commune où il fut, tour à tour, premier adjoint au maire, officier municipal et greffier.

(11)-Voir l’acte de baptême de Jacques-Joseph Mabille en annexe II.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le 9 décembre 1791, vers 8 heures du soir, sur l’instigation de ce même Chabe, des émeutiers arrivent à Onnaing. La bande est composée d’éléments de la Garde Nationale de Saint-Saulve, sous les ordres du capitaine Nicolas Désert, avec le sieur Deraballe, « amidonnier » à Valenciennes et 5 habitants de la localité.

Tous pénètrent dans la maison du vicaire Mabille, rue du Baillage, (12) se saisissent de lui et de Benoit Blary, son ami (13) et les emmènent vers la frontière autrichienne, dans un but non avoué. Arrêtés à Blanc-Misseron par un détachement de troupe de ligne, ils laissent les deux prêtres entre les mains des soldats au cabaret du « Passetoutoute ».
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Mais le procureur de la commune d’Onnaing, alerté de cet enlèvement réunit le Conseil Général. Des habitants du village, informés, partent à Blanc-Misseron en vue de ramener les captifs. Mais le commandant du détachement attend l’ordre de ses supérieurs avant de relâcher les prêtres.

Le vicaire Mabille adresse alors au Conseil Général d’Onnaing la lettre suivante :

« Messieurs,

Il est arrivé chez moi à 8 h du soir un détachement de Garde Nationale dont la plus grande partie était de Saint-Saulve et l’autre d’Onnaing, laquelle présidoit Désert, capitaine, par l’entremise de Nicolas Riche dudit village d’Onnaing. Lequel arrivant, empoigna par le cou mon frère, ce qui mit l’épouvante dans nos cœurs. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 (12)-Rue du Baillage = actuelle rue Etienne Dolet.

(13)-Benoit-Joseph Blary, fils de Jean-François et de Marie-Anne Mariage, est né à Quarouble le 23 février 1765. Promu prêtre, il est nommé vicaire auxiliaire d’Onnaing le 6 octobre 1790 et refuse, comme Jacques-Joseph Mabille de prononcer le serment de fidélité à la Constitution Civile. Caché chez un oncle à Quarouble durant les jours sombres de la chasse aux prêtres, il réussit à échapper aux gendarmes venus l’arrêter une nuit. Par la suite, il fut nommé curé de Béthencourt le 1er mars 1803, de Villers-Plouich le 24 mai 1806 et de Lesdain le17 juillet 1815. C’est dans cette dernière paroisse qu’il mourut le 24 novembre 1831.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Alors, les injures, le sabre sur le cou, avec menace de me trancher la tête, disant : « perturbateur du repos public ». Il m’a fait porter le fusil sur l’épaule, ajoutant que si jamais je rentrais dans le village, il me trancheroit la tête. 

Aussitôt, comme au plus vil des animaux, un entre autres me dit qu’il falloit me prendre par les pieds et bras pour me jeter dans un fossé ou rivière pour avoir plus vite fait de moi. 

En conséquence, Messieurs, vous aurez à procéder envers ceux dont l’autorité privée vouloit seule rendre justice.

A présent, étant arrêté à Blanc-Misseron de la part du commandant dudit poste, quelques-uns de nos paroissiens sont venus la nuit pour me réclamer. Ledit commandant y met obstacle jusqu’à ce que son général ait porté jugement sur ladite affaire. Nous sommes en espérance que vous vous rendrez utile à l’affaire ; nous sommes bien tranquilles.

Nous sommes, Messieurs, vos très humbles serviteurs ».

Cette lettre arrive à Onnaing durant la nuit et elle est aussitôt transmise au Conseil Général de la commune qui en réfère au procureur du tribunal du district de Valenciennes.

Mabille revient à la maison vicariale le lendemain, mais le Conseil Général, craignant de nouveaux troubles, lui procure une autre demeure le dimanche 11 décembre.

Vexé de cet échec, Chabe essaie d’empêcher les paroissiens de se rendre à la messe célébrée par le vicaire, le dimanche 25 mars 1792. Pour cela, il fait appel à environ 40 gardes nationaux, venus de Condé le jour précédent, pour planter l’arbre de la liberté. Ces gardes passent la nuit dans le village et dès le dimanche matin, 4 d’entre eux, sabre au clair, empêchent les fidèles d’entrer dans l’église, allant jusqu’à frapper les plus audacieux ou à leur placer l’arme sur le cou. Le vicaire Mabille lui-même, malgré plusieurs tentatives, ne peut pas pénétrer dans le lieu de culte.

La loi du 26 avril 1792 ordonnant aux prêtres non assermentés de quitter le territoire français dans les 15 jours, sous peine de déportation, force le vicaire à émigrer à Maëstricht où il loge chez M. Tripels, rue de Vrythoff. Benoit Blary, son auxiliaire à la cure d’Onnaing depuis le 6 octobre 1790 se cache chez un de ses oncles à Quarouble.

Jacques-Joseph Mabille ne revient à Onnaing que le 15 juin 1793 à la suite des troupes autrichiennes qui ont envahi notre région. Il demande à la Jointe sa réintégration comme prêtre le 17 juillet et reprend ses fonctions sacerdotales dans la paroisse où il accomplit, en peu de temps, un travail considérable. Entre-temps, le curé constitutionnel Chabe s’était éclipsé, sans demander son reste.

Mais après l’évacuation de Valenciennes par les Autrichiens, le 27 août et l’arrivée de Lacoste et Cie, c’est la chasse aux prêtres qui commence. Sans paraître se soucier du danger qu’il encoure, Jacques-Joseph Mabille continue son ministère. Cependant, une perquisition en règle du presbytère le 29 août sonne l’alarme. Fort heureusement, celui qu’on recherche n’est pas là. Averti discrètement par un membre du Conseil de la commune, il a gagné Valenciennes à la faveur de la nuit pour se cacher chez un ami, le citoyen Dubuisson.

Deux jours durant, il va réussir à échapper à la haine de ses poursuivants. Mais le 31 août, il est arrêté, probablement sur dénonciation. Mabille est incarcéré au Couvent des Récollets où il rejoint Pierre-Joseph-Michel Druet, curé de Quarouble. Au vu des prisonniers qu’on entasse à cet endroit, il est transféré le 23 septembre à la Fraternité-sur-Selle (le Cateau), puis ramené à Valenciennes vers le 10 octobre.

C’est le 18 octobre qu’il comparaît devant le tribunal de Lacoste.

A chaque question posée, il répond par un « non » sonore, ne voulant nullement renier sa foi.

La sentence est alors sans surprise. Mabille est condamné à mort et sera exécuté le lendemain 19 octobre à 9 heures du matin, en compagnie de :

- François Dubois, natif de Renty, chartreux,

- Pierre-Joseph Pontois, 48 ans, natif de Valenciennes, curé d’Haspres,

- Jean-Joseph Malaquin, 66 ans, natif de Bermerain, curé d’Escarmain,

- Charles Ochin, 50 ans, natif de Seclin, curé de Curgies, (chapitre suivant),

- André Gosseau, 51 ans, natif de Valenciennes, curé-chanoine de Saint Géry.

Le 19 octobre, au matin, sur la Grand’place, à l’appel de son nom, Jacques-Joseph Mabille gravit les marches sereinement et, se tournant vers le bourreau et ses assistants, il demande pardon aux personnes qu’il aurait pu offenser en précisant, que lui-même pardonnait à ses meurtriers.

Les habitants d’Onnaing, très attristés de la mort à 42 ans de leur vicaire, gardèrent longtemps le souvenir de ce prêtre aimé, qui les avait si bien servis.

Charles OCHIN :

Charles Ochin est né à Seclin en 1744. Ordonné prêtre dans l’ordre des Prémontrés (14), il officie à l’abbaye d’Hasnon avant d’être nommé à la cure de Curgies le 15 octobre 1780.

Prenant en mains sa nouvelle paroisse, l’abbé Ochin suscite l’enthousiasme des habitants, par sa piété, son zèle apostolique et surtout par son patriotisme et son souci du bien-être de tous.

Les quelques anecdotes relatées ci-après reflètent ces qualificatifs :

En mars 1789, comme son collègue Thomas Libert de Sebourg, il participe avec ses paroissiens à la rédaction des Cahiers de Doléances et tous demandent « qu’il plaise à sa Majesté ordonner que chacun payera proportionnellement aux biens et qu’il sera tenu, à cet égard, un registre des biens qu’occupent chaque particulier… »

En effet, les paysans de Curgies, comme ceux de la contrée, supportent mal le prélèvement  seigneurial et le font savoir à leur collègue fermier Locoge. (sans doute leur porte-parole).
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(14)-Prémontrés : Religieux et religieuses d’un ordre régulier fondé en 1120 par Saint NORBERT à Prémontré, près de Laon.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

En juillet 1789, les campagnes se révoltent et les habitants affamés menacent de brûler les grosses « censes » si les fermiers ne portent pas du blé au marché. La disette qui règne et la flambée des prix ont mis le feu aux poudres. Le 27, « les paysans attroupés de Curgies et d’Estreux se présentent aux portes de Valenciennes », soutenus par leur curé. Le désir des villageois rebellés est « d’aller aux abbayes », en particulier à celle de Vicoigne, réclamer du pain.

Le 9 thermidor an II (27 juillet 1794), « le curé de Curgies, véritable type du curé de campagne, farouche patriote, s’engage parmi les artilleurs de Valenciennes et fait le coup de feu avec eux pendant le siège ». (15)

Avec l’arrivée de Lacoste et Cie, la chasse aux prêtres s’intensifie. François, Commissaire du Régime mis en place, interdit à toutes les églises de sonner les cloches à midi « heure qui rappelle aux citoyens des idées de fanatisme » ! Il préconise de sonner le soir, si on y tient, mais jamais à l’heure où l’on avait coutume de sonner l’Angélus.
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Passant outre cette interdiction, Charles Ochin se fait un malin plaisir de carillonner l’Angelus chaque jour à midi. Et ce qui devait arriver se produisit le 18 octobre.

Dès les premières heures de la matinée, le curé de Curgies est arrêté et emmené brutalement à la Maison d’arrêt des Récollets.

Il a à peine le temps de fraterniser avec les prisonniers qu’il comparaît le jour même devant le tribunal de Lacoste pour s’entendre condamner à la peine capitale, pour « avoir outrepassé l’interdiction de sonner les cloches ».

Le lendemain 19 octobre 1794, en compagnie de François Dubois, chartreux, Jacques-Joseph Mabille, vicaire d’Onnaing, Pierre-Joseph Pontois, curé d’Haspres, Jean-Joseph Malaquin, curé d’Escarmain et d’André Gosseau, chanoine de St Géry, il « marche au supplice, exprimant sa joie de mourir pour Jésus-Christ et pour la vérité. Il chante depuis la prison jusqu’à l’échafaud et même, jusqu‘au moment où sa tête tombe, le cantique Te Deum Laudamus ».

Le curé Ochin est âgé de 50 ans lorsqu’il périt 2 mois et 24 jours après la chute de Robespierre. (16)

Charles Ochin avait passé 14 années dans sa paroisse de Curgies.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(15)-Extrait de « Guerres de la Révolution », de CHUQUET.

(16)-Extrait de « Les Martyrs de la Foi », de GUILLON.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Pierre-Michel DRUET :

Pierre-Michel Druet est né à Berlaimont le 19 octobre 1755, de Louis-Joseph Druet et de Marie-Alexandrine Wastrade.

Très jeune, il fait part de son désir d’accéder à la prêtrise, car dans cette famille profondément chrétienne, la prière et les sacrements tiennent une grande place chaque jour.

D’ailleurs, trois de ses cousins vont suivre la même voie :

- Jean-Joseph Druet, fils de Claude-Joseph, qui sera curé de St Nicolas à Cambrai, puis Valenciennes où il décède en 1811.

- Noël Druet, frère du précédent, qui sera curé de Villers Pol et de Maresches où il décède en 1830.

- Louis-Joseph Druet, fils de Joseph Druet qui officiera dans le diocèse de Tournai après la révolution, particulièrement à Pâturages où il décèdera en 1836.

Pierre-Michel Druet arrive à la cure de Quarouble à la fin août 1793, où il est secondé par Toussaint Pluchart, auparavant curé de Villers-Plouich.

C’est l’abbé Dufrenne, doyen d’Ath qui envoie ces deux prêtres à Quarouble, car Monseigneur de Rohan, archevêque de Cambrai, l’a chargé d’administrer la partie française du diocèse.

Le nouveau curé se met aussitôt au travail dans sa paroisse et, sous son impulsion, la piété renait, jusqu’à ce que les évènements déjà évoqués précédemment surgissent.

Le 1er septembre 1794, Lacoste ordonne aux agents municipaux de Valenciennes et des environs, de faire disparaître tous les emblèmes religieux, aussi bien des édifices publics que des habitations privées. C’est alors que le curé Druet voit Pierre Delattre – un couvreur de Valenciennes – desceller la grande croix qui domine son église.

La chasse aux prêtres organisée dans la région va conduire à l’arrestation de Pierre-Michel Druet. Ayant déjà émigré à Mons, comme beaucoup de ses condisciples, et conscient du danger qu’il encourt, il refuse cette fois de s’expatrier de nouveau : « J’ai trop souffert en émigration, dit-il, advienne désormais ce qu’il plaira à la Providence ».

Refusant de prêter le serment à la Constitution il est arrêté en août et incarcéré au Couvent des Récollets où le rejoindront entre autres, Jacques-Joseph Mabille d’Onnaing, Jean-Baptiste Laisney, curé de Maing, ami de sa famille et Charles Ochin de Curgies pour quelques heures.

René GUILLEZ écrit, au sujet de cette détention : 

« Ils sont parqués au fond d’une cave où l’on ne respire aucun air. Le 13 vendémiaire (4 octobre), on ne leur distribue plus de paille. Ils dorment alors à même les briques du sol. A cette date, le Comité de surveillance cesse également de leur donner, chaque jour, le kilo et demi de pain noir qui est leur seule nourriture. Ils vivent alors des secours que les parents réussissent à leur faire parvenir ».

Le 19 octobre, jour où sont exécutés certains de ses compagnons de cellule, il rédige sur une simple feuille la lettre suivante adressée à son vieux père et à sa sœur Alexandrine-Joseph :

« Je ne puis vous exprimer, mon très cher père et très chère sœur la tranquillité dans laquelle je suis et dans laquelle ont été mes confrères martyrs, et qui, par la miséricorde de Dieu qui se laisse fléchir par l’intercession de nos prédécesseurs, augmente dans nous tous de moment à autre d’une manière miraculeuse et visiblement. Je dois demain, avec le secours du Seigneur, renouveler les vœux de mon baptême et effacer les fautes que j’ai eu le malheur de commettre, par un second baptême qui est celui de mon sang. Ce que je crois et ce dont je suis moralement sûr, c’est que ma condamnation sera portée sur des articles de foi que j’ai eu le bonheur de professer, savoir : que je ne reconnaissais pas leur loi sur la circonscription des diocèses, et que je n’avais pas obéi ni reconnu Primat, mais bien mon évêque légitime (17). Sur quoi je leur ai observé et fait inscrire qu’en cela je n’étais pas plus coupable que la République, qui ne reconnaissait plus leurs prêtres constitutionnels.

J’ai cru devoir leur dire ces choses pour édifier le peuple et les confondre, le tout pour la plus grande gloire de mon Divin Maître, que je suis empressé, par sa grâce, de voir.

Ne me pleurez point : je vous serai plus utile dans le séjour de la gloire où j’espère parvenir, que sur terre. Glorifiez au contraire le Seigneur de sa grande miséricorde à mon égard, tout indigne que j’en étais. Si vous ne pouvez prier pour moi à cause de vos infirmités, offrez-les au moins au Seigneur, afin qu’il couronne en moi l’œuvre qu’il a lui-même commencée, surtout au moment de mon exécution, qui sera, je l’espère, celui de mon bonheur éternel.

Soyez persuadés que je ne vous oublierai pas. Adieu.

M. LAINE, qui vous embrasse, doit passer immédiatement avant moi.

Priez aussi pour lui, ainsi que pour tous les autres ».

                                                                                                                                  « DRUET, 19 octobre 1794 ».

Ce n’est pas le lendemain, comme il le supposait, mais le 23 octobre que Pierre-Michel Druet comparaît devant le Tribunal de Lacoste et qu’il est condamné à mort.

 Il est exécuté le jour même, à 11 heures, avec Jean-Baptiste Laisney - Mère Clotilde Paillot, supérieure des Ursulines - 4 religieuses Ursulines et 2 capucins.

Comme il est dit dans les « Témoignages » ci-après, Jean-Baptiste Laisney, appelé en premier, gravit lentement les degrés de l’estrade à l’appel de son nom. Et au moment où le bourreau Vermeille le place brutalement sur la machine, il entonne d’une voix forte le « Magnificat ». 

Pierre-Michel Druet, en seconde position, continue le chant jusqu’à ce que le couperet rende muet ce jeune prêtre de 39 ans qui n’aura passé que 12 mois à la paroisse de Quarouble.
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(17)-L’Archevêque légitime du diocèse de Cambrai était Ferdinand-Maximilien de Rohan. Le 29 mars 1791, les électeurs du département, réunis à Lille, élisent l’oratorien Claude-François Primat, curé de St Jacques à Douai, comme évêque constitutionnel. Sacré à Paris le 10 avril 1791, Primat s’installa à Cambrai le 17 du même mois.

Il résignera ses fonctions le 13 novembre 1793.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Témoignages :

Les prêtres et les religieuses qui périrent sur l’échafaud en octobre et novembre 1794 ont fait montre d’un courage exemplaire en allant à la mort pour leur foi.

Tous ceux qui ont assisté à ces exécutions publiques sont unanimes pour dire qu’ils offrirent  un spectacle très digne.

Voici quelques-uns des témoignages publiés dans les années qui suivirent cet épisode sanglant de l’Histoire de notre contrée, ainsi que des lettres ou extraits de correspondances de certains de ces martyrs rédigés peu avant leur exécution.

De J. LORIDAN :

«… point de larmes, aucune plainte, pas même l’ombre d’un reproche, même au vu de le dénonciateur, mais plutôt une joie contenue.

« Pierre-Joseph Pontois, 48 ans, curé d’Haspres, en se rendant sur la Grand’place pour être exécuté le dimanche 19 octobre, interpelle en passant celui qui l’a dénoncé et qu’il vient d’apercevoir dans la foule : « Adieu, je vais mourir, dit-il, tu le sais, mais je prierai Dieu pour toi ! »

« Courage, mes sœurs, nous allons au Ciel ! » s’écrie Mère Clotilde Paillot, supérieure des Ursulines en arrivant sur le lieu du supplice le 23 octobre ».

D’Arthur DINAUX :

« Les ministres de la religion et les religieuses qui furent mis à mort, marchèrent au supplice avec une résignation d’âme et une sérénité de visage dont quelques vieillards ont gardé le souvenir. Sur les marches de l’échafaud, ils chantaient des litanies et adressaient à Dieu des prières qui attestaient la vivacité de leur croyance et qui, plus d’une fois, émurent les bourreaux eux-mêmes ».

De J. DESILVE :

Dans l’histoire d’Onnaing, à propos du vicaire Mabille :

« On rapporte qu’étant sur l’échafaud, il se tourna vers les assistants et demanda pardon aux personnes qu’il aurait pu offenser, ajoutant que lui-même pardonnait à ses meurtriers ».

De René GUILLEZ :

« Les condamnés s’avancent, précédés des tambours de la République, Ce qui frappe de stupéfaction les assistants, c’est la sérénité des prêtres et des religieuses dont, écrira plus tard l’un des spectateurs, la démarche paraissait presque joyeuse.

A l’appel de son nom, Jean-Baptiste Laisney, 33 ans, curé de Maing, s’avance et gravit lentement les degrés qui dominent la foule. Le bourreau s’approche et, soudain, brutale, da poigne s’abat. C’est alors que Jean-Baptiste Laisney, d’une voix forte où vibraient toute sa foi et toute sa jeunesse, commença le plus beau des cantiques d’allégresse : Magnificat anima mea Dominum. 

L’abbé Druet, Mère Clotilde Paillot et les autres Ursulines durent poursuivre, car Jean-Baptiste s’était affaissé, le couperet était tombé… »

Lettre de Mère Clotilde PAILLOT :

Supérieure des Ursulines, à sa nièce, Mme Grart de Florempret, née Domitilde Paillot :

« Ma chère Domitilde,

C’est de la prison que je vous écris, Clotilde y est. Cinq de ses consoeurs sont déjà passées à la guillotine avec un courage, une joie inexprimable. Elles allèrent à la mort comme au plus grand triomphe. Clotilde et les autres auront le même bonheur ; elle le désire, le moment leur tarde de verser leur sang pour soutenir leur foi et leur religion ; Dieu leur fait bien des grâces.

Je me porte bien, je pense beaucoup à vous et à nos amis ; je ne sais ce qu’ils sont devenus. Je prierai beaucoup pour vous et pour eux. Prenez part à mon bonheur. Je vous embrasse avec tout ce qui vous environne. Point d’inquiétude sur mon sort, je suis la plus heureuse du monde. Je vous aimerai toujours et j’espère que vous ressentirez les effets de mon souvenir et du sincère attachement que je vous ai porté.                                                               A Dieu pour toujours, Valenciennes, 28 vendémiaire.

Lettre de Mère Scholastique LEROUX :

à Mère Aldegonde, Ursuline à Mons. (extraits)

« Ma chère amie,

Du fond de mon cachet de la prison de Valenciennes et après sept semaines d’arrestation dans les différentes maisons de la ville, où nous fûmes détenus pour le crime que nous commîmes en nous réfugiant chez vous… ne nous plaigniez pas, mais dites-vous à vous-mêmes : 

Ah ! mes sœurs, qu’avez-vous fait pour mériter cette faveur ?

… Filles de St Ursule et de ses compagnes, comme elles nous allons sous peu de jours donner notre vie… Cinq de nous ont déjà subi la guillotine…

Elles n’y marchèrent pas, mais elles volèrent au lieu de supplice. Elles y montèrent en riant. Une d’elles voulant être exécutée avant les autres fut obligée de descendre du supplice et d’y remonter…

Croyez-nous toujours très reconnaissantes dans le ciel. En mourant, nous vous embrassons de tout notre cœur »                                                                                                                                  « Sclolastique ».

Lettre de Théodore LECERF :

30 ans, prêtre natif de Maing. (extraits)

« Cher et tendre père,

… Je meurs volontiers pour une aussi belle cause, ne me regrettez point, je ne dois pas l’être ; je m’en vais jouir, comme je l’espère, de la gloire de Dieu ; je prierai ce Dieu de bonté de vous conserver et de vous accorder ses grâces pour votre salut…

… C’est le temps de montrer notre foi. Servez le Bon Dieu fidèlement et remplissez toujours vos devoirs.

Je voudrais avoir le temps de vous entretenir des choses nécessaires à votre salut, mais le temps presse. Je dois m’entretenir avec Dieu devant qui je vais paraître peut-être aujourd’hui…

… Adieu, cher Père, disposez de tout ce que je vous ai laissé. Je suis votre fils ».

                                                                                                                                               « Théodore LECERF ».

N.B. : L’abbé LECERF a été exécuté le 27 octobre.

Lettre de Pierre-Michel DRUET :

Curé de Quarouble, à son père et à sa sœur. (voir chapitre relatif à ce prêtre).

Tous les témoignages évoqués ci-dessus montrent la foi inébranlable et la détermination farouche qui animèrent prêtres et religieuses au moment du choix crucial. Ils ont prié pour leurs bourreaux et, comme le Christ, pardonné avant de mourir, à ceux qui les avaient condamnés.
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Ils resteront, pour toutes les générations, des exemples et des modèles, de vrais témoins de la Foi.

ANNEXE I
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LIBERTE EGALITE FRATERNITE




AU NOM DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, LES REPRESENTANTS DU PEUPLE PRES LES ARMES DU NORD, DE SAMBRE ET DE MEUSE.

Considérant que, de toutes les autorités constituées, établies dans le District de Valenciennes, l’administration du District et le tribunal sont les seuls qui soient demeurés fidèles à la REPUBLIQUE ; qu’il est instant de donner provisoirement au peuple des magistrats dignes, par leurs vertus civiques ; de sa confiance et de son estime, arrêtons ce qui suit :

ART. I – Tous les traîtres qui ont exercé des fonctions civiles et judiciaires au nom des tyrans coalisés contre la République, seront mis sur le champ en état d’arrestation, les scellés apposés sur leurs meubles, effets et papiers, et leurs biens seront séquestrés.

ART. II – Ils seront traduits de suite au tribunal criminel du Département pour y être jugés comme conspirateurs.

ART. III – Il sera provisoirement établi dans le District de Valenciennes des municipalités et officiers civils pour constater l’état des citoyens :

- Un Comité de surveillance ;

- Des juges de paix et assesseurs ;

- Un bureau d’officiers civils, de paix et de conciliation près le tribunal du District ;

- Enfin un bureau pour la vérification des assignats.

ART. IV – Les représentants du peuple nommeront provisoirement les membres qui composent ces différentes autorités, et ils en détermineront le nombre.

ART. V – Les membres qui composent l’administration du District et du tribunal, qui sont demeurés à leurs postes, se réuniront sans délai, dans le chef-lieu du District et y feront transporter leurs bureaux.

ART. VI – L’administration du District connaîtra provisoirement des matières forestières.

ART. VII – L’administration connaîtra provisoirement des matières consulaires.

ART. VIII – Le bureau pour le vérificateur des assignats sera composé de six vérificateurs. Ils feront publier et afficher dans les communes du District, le lieu, la rue et le numéro de la maison où le bureau sera établi.

ART. IX – Tous les citoyens qui composent le District de Valenciennes seront tenus de vérifier leurs assignats au dit bureau et dans le délai, savoir : pour les habitants de Valenciennes, de 19 jours, et de 30 jours pour les habitants des autres communes du District.

ART. X – Tous ceux qui mettront en circulation des assignats faux, seront, au terme de la loi, punis comme contrefacteurs.

ART. XI- Tous les signes de fanatisme, de féodalité et de royauté qui existent, soit à l’extérieur soit à l’intérieur des édifices publics, ou particuliers, soit sur les meubles, effets et bijoux seront détruits dans vingt-quatre heures. Le comité de surveillance veillera à l’Exécution de cet article en ce qui concerne les objets qui appartiennent à la République.

ART. XII – Les personnes qui ne se conformeront pas à l’article ci-dessus seront arrêtées comme suspectes.

ART. XIII – Il est enjoint au comité de surveillance de faire mettre sans délai en état d’arrestation tous individus prévenus d’émigration, ou de déportation, de correspondance avec les ennemis, d’actes, de complots, ou de discours contraires à la sûreté du peuple, et de les faire traduire au tribunal criminel du département.

ART. XIV – Le commandant de la place de Valenciennes est tenu de déférer aux réquisitions du comité de surveillance et de les exécuter avec le plus grand soin.

ART. XV – Le comité de surveillance, sur les dénonciations motivées qui lui seront faites, est autorisé à faire des recherches dans les maisons publiques et particulières pour y découvrir les émigrés, les traîtres, les denrées, meubles et effets qui pourraient y être cachés.

ART. XVI – Ceux qui recèleraient chez eux des émigrés, des traîtres ou des personnes suspectes et qui, dans les vingt-quatre heures n’en feront pas leur déclaration au comité de surveillance, seront arrêtés et traduits au tribunal criminel.

ART. XVII – Il sera usé de même envers ceux qui recèleront des meubles, argent, effets, bijoux et denrées appartenant à la République, ou aux autres personnes ci-dessus mentionnées ; ou qui, ayant connaissance des dépôts secrets n’en feront pas leur déclaration dans les délais prescrits.

ART. XVIII – Les cloches de toutes les églises seront incessamment descendues, pour le métal être employé à la fabrication des canons.

ART. XIX – Les scellés seront apposés sur tous les meubles, effets, vases, tableaux et généralement sur tous les meubles, papiers et effets appartenant aux églises et ce dans le délai de vingt-quatre heures.

ART. XX – Les scellés seront également apposés sur tous les meubles, papiers et effets appartenant aux émigrés.

ART. XXI – L’administration du District s’occupera incessamment de l’établissement d’ateliers de salpêtre et de salins dans toutes les communes qui en sont susceptibles. Elle nommera des agents qui dirigeront les travaux ; elle est autorisée à mettre en réquisition toutes les chaudières et bassines nécessaires à la fabrication des salpêtres et salins.

ART. XXII – Tous les citoyens doivent s’empresser à fabriquer la foudre qui extermine les tyrans, et ceux surtout auxquels leurs facultés permettent de vivre sans travailler.

ART. XXIII – Il sera nommé, par le représentant du peuple, des commissaires qui, concurremment avec l’administration du District, constateront les pertes que les citoyens de Valenciennes ont éprouvées par le feu de l’ennemi.

ART. XXIV – Les pertes éprouvées par les citoyens qui n’ont d’autres revenus que le fruit de leurs travaux seront préalablement constatées, et il leur sera accordé des secours provisoires proportionnés à leurs besoins.

ART. XXV – Le présent arrêté sera imprimé, publié et affiché dans toutes les communes qui composent le District de Valenciennes. Les autorités constituées seront tenues d’en rendre compte aux représentants du peuple à Valenciennes.

Fait à Valenciennes, le 15 Fructidor, l’an deuxième de la République Française, une et indivisible.

                                                                                                                J. B. LACOSTE, FRECINE et BELLEGARDE

Pour copie conforme à l’original :

                                                              Le secrétaire de la Commission des Représentants du peuple,

                                                                                                                 CAMUS. 
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ANNEXE II
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ANNEXE III
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SOURCES

· Archives départementales du NORD
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· L’Argus du Nord

· Prêtres victimes de la Révolution dans le Diocèse de CAMBRAI (Abbé DEHAUT)

· Histoire Religieuse du département du Nord pendant la Révolution (J. PETER et Dom. Ch. POULET)

· Bibliothèque de VALENCIENNES (Archives)
· La terreur Rouge à Valenciennes, par J. LORIDAN.

· Histoire et Vie d’Onnaing 1985

· Cahiers n° 1 et 2 du bicentenaire de la Révolution par J. LOTERMAN.
· Les Ursulines de Valenciennes, avant et pendant la Terreur, par J. LORIDAN.

· Histoire d’Onnaing et de Quarouble, par J. DESILVE.

· La mort sur l’échafaud de l’abbé LAISNEY, par R. GUILLEZ.

· Petite histoire des rues de Valenciennes, par A. GAUVIN.

· Histoire du village d’Onnaing au point de vue civil et religieux, notes de Jean-Baptiste HORNEZ consignées de 1885 à 1889.

· Archives diverses.
· Doyenné Onnaing – 5 Martyrs de la Foi – par P. LECOMPTE – C. MERLIN – P. THIBAULT –

                                                                                 Mme R.M. BULTOT – HVO 1994 –
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Pour aller au bout de ses sinistres intentions, Lacoste, par son décret du 7 vendémiaire an III (28 septembre 1794), ordonne : 


« qu’il soit travaillé à la confection d’une guillotine qui devra être terminée dans les 48 heures ».





La machine infernale est installée début octobre sur la Grand’place, devant les maisons espagnoles situées sur la gauche de l’Hôtel de Ville.











